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Glossaire 

 
Affouage : droit qu’ont les habitants d’une commune de pratiquer certaines coupes de bois 
sur les biens communaux 

Agenda 21 : programme d’actions traduisant dans les faits les principes du développement 
durable défini à Rio. L’agenda 21 local est un document élaboré par une collectivité 

Angiosperme : plante dont les ovules sont protégés dans un organe clos, la carpelle, 
devenant graine dans une cavité nommée fruit 

Assise subéro-phellodermique : zone génératrice, à la périphérie du tronc, des branches 
ou des racines, qui produit du phelloderme vers le centre et du liège vers l’extérieur 

Aubier : bois de printemps à la périphérie du duramen, au sein du tronc et des branches 

Autotrophe : se dit d’un organisme capable de se nourrir uniquement de matière non 
organique 

Coulée verte : Espace vert linéaire traversant les quartiers d’une agglomération et pouvant 
former une trame verte 

Décidu : synonyme de caduque qui qualifie le feuillage qui tombe en hiver 

Dendrologie : partie de la botanique qui étudie les arbres 

Dormance : état d’inactivité biologique des végétaux en hiver 

Duramen : bois de cœur au sein du tronc et des branches 

Essence : synonyme d’espèce en langage forestier et en paysage 

Flashcode : code barre qui permet d’accéder à une vidéo, une photo ou un portail Internet 
en le photographiant 

Frondaison : période où apparaissent les feuilles ; feuillage lui-même 

Houppier : ensemble de la partie aérienne de l’arbre constitué des branches, des feuilles, 
des fleurs et des fruits 

Géoréférencement : utilisation des coordonnées géographiques pour affecter un 
emplacement spatial à des entités cartographiques 

Gymnosperme : végétal ligneux dont les ovules nus sont directement accessibles au pollen 

Liber : tissu végétal qui se situe entre l’écorce et le bois d’un arbre 

Ligneux : se dit d’un végétal qui produit de la lignine 

Méristème : massif de cellules indifférenciées qui conduisent aux différents organes et 
tissus de la plante lors de la croissance en longueur et en largeur 

Mobilité douce : fait de se déplacer à pied ou par un moyen de transport non motorisé 



Noble : se dit d’une essence aux caractéristiques remarquables 

Paillage : technique de protection des cultures consistant à disposer un paillis au pied des 
plantations 

Plan de gestion : outil de programmation décrivant les actions à mettre en œuvre pour 
conserver voire augmenter la valeur patrimoniale des arbres 

Spermaphyte : embranchement du règne végétal regroupant les angiospermes et les 
gymnospermes 

Station arborée : ensemble d’arbres qui appartiennent à la même zone plantée (rue, place, 
espace vert, bois…) 

Stomate : petit orifice présent dans l’épiderme des feuilles des végétaux permettant les 
échanges gazeux entre la plante et l’air 

Taille en vert : taille effectuée alors qu’un arbre porte ses feuilles 

Typologie de plantation : organisation dans l’espace des arbres plantés (arbre isolé, 
alignement, groupe clairsemé, groupe dense) 

Vivace : plante qui vit plus d’un cycle annuel grâce à la conservation de son appareil 
végétatif  
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Introduction 

Bien avant la construction de ce qui fera sa réputation, Chartres est déjà remarquable par sa 
situation sur un promontoire rocheux. Ce site naturel exceptionnel, peu à peu colonisé, 
deviendra ville et le XIIème siècle verra l'édification de la cathédrale Notre Dame de Chartres 
ainsi que d'autres bâtiments culturels donnant à la ville une renommée religieuse. Au cours 
des siècles, des espaces publics voient le jour, aménageant promenades et boulevards 
autour du centre ville, puis dans les faubourgs à l'Ouest et sur les coteaux Est et Sud-est, ce 
sont des maisons individuelles qui s'installent, créant des secteurs plus modestes. Enfin, 
apparaissent sur les plateaux Nord et sur le plateau Sud-est de Beaulieu et La Madeleine 
des quartiers d'habitat social. En 1979, la cathédrale devient l’un des premiers monuments 
classés au patrimoine mondial de l'UNESCO, et c'est sur cette cathédrale qu'est concentré 
tout l'attrait touristique de la ville. Ainsi la réputation de Chartres est avant tout basée sur son 
patrimoine historique et culturel qui s'enrichit par la création du centre international du vitrail 
et par la projection d'œuvres lumineuses sur les façades des monuments de la ville. Mais la 
ville ne se limite-t-elle qu'à ce prestige architectural? 
 
De nos jours où l'industrialisation et l'urbanisation ont fait oublier les vertus de la campagne, 
les citadins rêvent de retrouver verdure et espaces fleuris. Chartres l'a bien compris qui est 
déjà labellisée quatre fleurs par le conseil national des Villes et Villages Fleuris. La 
quatrième fleur a été décernée en 2003 et renouvelée en 2005, 2007 et 2010. Une autre 
distinction, qui place Chartres parmi les neuf villes de France à l'avoir reçue, fait la fierté du 
député-maire: il s'agit de la Fleur d'Or remise en mars 2011. Les touristes, en choisissant de 
visiter la ville de Chartres  auront à cœur d'y trouver des espaces de bien-être pour s'y 
reposer et refaire un plein d'énergie. C'est là que l'arbre prend toute sa place: il est 
synonyme de quiétude, de vitalité, de fraîcheur et symbole de puissance et de pérennité. 
 
 La commune de Chartres, dont la superficie s'étend sur 16,9 km2, offre plus de 120 hectares 
d'espaces verts répartis en parcs et jardins. Bon nombre de ses quartiers sont plantés. Des 
gestionnaires des services publics ont déjà en charge ces espaces arborés assurant 
l'entretien, l'élagage et les nouvelles plantations. Les services techniques tentent de réduire 
l'utilisation des produits phytosanitaires par le système de paillage qui consiste à récupérer la 
taille des arbres et de les déposer sur les mauvaises herbes pour les étouffer, traduisant 
ainsi la volonté de respecter l'environnement. Dans le même esprit, aucun projet de 
construction ne voit le jour sans que soit abordée la question de son impact sur la nature.  
 
Mais la municipalité veut encore aller plus loin et, en me contactant, a émis le souhait de 
réaliser une véritable politique de l'arbre. L'arbre urbain - qu'il soit présent dans les 
alignements ou dans les parcs ou isolément - devient alors un centre d'intérêt majeur qui 
n'est pas aujourd'hui la priorité des services de la ville. 
  
A moi de trouver comment mener à bien une telle entreprise pour que le patrimoine arboré 
de Chartres puisse venir enrichir son patrimoine historique. Cette mission soulève bon 
nombre de questionnements quant à son organisation. Il me faut construire petit à petit de 
quoi fournir des réponses adéquates et créer une hiérarchisation des besoins et des moyens 
à utiliser pour les satisfaire. Ma problématique porte sur l'élaboration d'une méthodologie 
pour mettre en œuvre une politique de l'arbre à Chartres. 
 
L'étude commencera par une première partie où il sera question de mieux connaître l'arbre 
et sa place dans le milieu urbain contraint. Une deuxième partie traitera des enjeux du 
patrimoine arboré de Chartres avec un travail sur le terrain et la rencontre avec les 
gestionnaires. Et dans  la troisième  partie seront exposés les outils mis en place pour 
assurer la politique de l'arbre souhaitée. 
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Chapitre I. L’arbre en ville : connaître cet être vivant durable dans le milieu 

contraint urbain 

 

La vie en ville présente bien des attraits et des avantages pour les citadins, mais elle peut 
aussi apporter des nuisances tant à l’environnement qu’aux individus. L’homme a voulu 
pallier les conséquences de cette urbanisation en aménageant des espaces verts dans 
lesquels la présence des arbres est prédominante. Il est donc essentiel de connaître les 
différentes fonctions que peuvent remplir les arbres en milieu urbain, et de comprendre leur 
physiologie pour ainsi les protéger et bénéficier de leurs vertus. Retracer l’histoire de l’arbre 
urbain permet également d’éviter les erreurs passées et de prendre conscience aujourd’hui 
de la nécessité de gérer les patrimoines arborés de ville.  

 

I.1 Les vertus de l’arbre au regard de sa physiologie et de sa morphologie 

I.1.1 Une plante ligneuse d’une grande longévité 

Les arbres sont classés dans la famille des spermaphytes – ou phanérogames -, qui 
regroupe toutes les plantes à graines. Parmi elles, les arbres ou arbustes à feuillage 
persistant – à l’exception de quelques genres à feuillage décidu -  forment les 
gymnospermes tandis que les arbres feuillus à graines dicotylédones appartiennent aux 
angiospermes [1].  

Les arbres sont des plantes vivaces possédant de puissantes racines surmontées d’une tige 
ligneuse unique, le tronc, qui se ramifie en branches au-delà d’une certaine hauteur. Pour 
mériter l’appellation d’arbre, le végétal adulte doit mesurer au moins 7 mètres de hauteur. Sa 
croissance se fait en longueur et en épaisseur. L’arbre croît en longueur grâce aux 
méristèmes primaires, situés à l’extrémité des branches et des racines, qui produisent de 
nouvelles cellules permettant ainsi l’accroissement progressif du houppier et de la couronne 
racinaire. La croissance en épaisseur des branches, du tronc et des racines est due à 
l’activité du cambium : cette fine assise libéro-ligneuse fabrique des cellules du liber vers 
l’extérieur, et des cellules qui forment le bois vers l’intérieur. Chaque année, pendant la 
période de végétation – printemps et été en zone tempérée – les arbres élaborent un cerne 
de bois supplémentaire. Ainsi, le bois le plus âgé, le duramen, se trouve au cœur de l’arbre 
et exerce surtout un rôle de soutien mécanique, tandis que le bois vivant, l’aubier, est à la 
périphérie, seulement protégé par l’écorce de l’arbre fabriquée par une seconde assise 
génératrice, l’assise subéro-phellodermique (Figure 1). En comptant les cernes au niveau de 
la souche, il est alors facile de connaître l’âge de l’arbre. La durée de vie des arbres peut 
être de plusieurs décennies à plusieurs siècles, et dans de rares cas plusieurs millénaires : 
ce sont les plantes pérennes les plus durables.  
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Figure 1 : Coupe transversale de tronc d’arbre et terminologie des différents éléments de 
composition (C. Philis, 2013) 

La grande longévité des arbres constitue ainsi une ressource économique considérable de 
bois (Arehn, 2008). La production de bois de chauffage  présente non seulement un 
avantage économique par son prix attractif, surtout dans une conjoncture de hausse de prix 
du pétrole et du gaz, mais aussi des bénéfices écologiques et paysagers par le contrôle et 
l’entretien réguliers des espaces exploités.  De nombreuses communes sont devenues 
propriétaires de forêts et leur moyen le plus évident et le moins coûteux pour se chauffer est 
de se procurer des affouages. Cette pratique ancienne donne le droit aux habitants de 
prélever du bois dans les forêts communales pour leur propre chauffage.  En ville, l’utilisation 
du bois comme moyen de chauffage pour chaque particulier n’est pas facile car elle 
nécessite des quantités importantes de bois – causant des problèmes d’approvisionnement 
et de stockage –, mais elle est faisable en chauffage collectif. Vitry-le-François, dans le 
Marne, est la première ville française à posséder une chaufferie utilisant le bois comme 
source d’énergie et un réseau de distributeur de chaleur [2]. Le bois exploité est 
essentiellement le chêne et le hêtre sous forme de déchets : sciures humides, copeaux secs, 
bois déchiquetés, bois de rebut comme les palettes… De plus, le bois issu d’arbres abattus 
ou de grosses branches coupées peut être broyé pour fabriquer du paillage ou mulching 
constituant une solution alternative peu coûteuse aux produits désherbants.  

En grandissant, les arbres plantés à des endroits stratégiques – tenant compte des vents 
dominants et de l’orientation du bâti – constituent également un atout économique pour le 
citadin : ils diminuent les coûts de climatisation l’été et de chauffage l’hiver. Un bon 
agencement d’arbres et d’arbustes autour d’un bâtiment réduit jusqu’à 15% les coûts de 
chauffage en hiver, et jusqu’à 50% les coûts de climatisation en été. Ils augmentent 
également la valeur foncière des propriétés : selon une étude, la part des arbres représente 
10 à 20% du prix que les acheteurs sont prêts à débourser [3] ; la présence d’arbres publics 
ou de parcs boisés à proximité d’une propriété privée rehausse aussi la valeur monétaire de 
cette dernière. Enfin, la présence massive d’arbres et d’espaces boisés augmentent 
l’attraction des villes, à la fois pour des futurs citadins qui cherchent à se loger, et pour les 
touristes intéressés par les parcs urbains reconnus. 
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Si la densité et l’emplacement des arbres apportent des bienfaits aux habitants urbains, leur 
rôle ne s’arrête pas là. 

I.1.2 Un organisme chlorophyllien producteur d’oxygène et de matière organique 

Les arbres feuillus perdent leur frondaison et entrent dans une phase de dormance l’hiver 
pour se protéger du froid, du gel et du vent. Les conifères résineux sont mieux protégés 
grâce à leur résine ; ils peuvent alors continuer à alimenter leurs aiguilles de façon ralentie. 
Mais de manière continue ou cyclique, tous les arbres ont des processus biologiques vitaux 
pour s’alimenter, respirer et transpirer.  

Grâce à la chlorophylle, les arbres réalisent la photosynthèse, processus par lequel, sous 
l’action de la lumière, ils élaborent leur propre matière organique à partir d’éléments 
minéraux en absorbant l’eau du sol et le dioxyde de carbone (CO2) de l’air et en rejetant du 
dioxygène (O2). Ils sont qualifiés d’organismes autotrophes, point de départ des chaînes 
alimentaires. Cette photosynthèse a lieu dans les feuilles, à l’intérieur des chloroplastes, 
organites colorés en vert par la chlorophylle. C’est ce pigment vert qui permet de capter 
l’énergie lumineuse. L’équation bilan de la photosynthèse est :  

n CO2 + 2n H20 + hv (Energie lum)  (CH2O)n + n O2 + n H2O 

Ainsi ce processus est à l’origine de l’absorption du dioxyde de carbone, gaz à effet de serre, 
et de la production du dioxygène présent dans l’atmosphère et indispensable à la vie sur 
Terre. La respiration est une réaction inverse à la photosynthèse, en prélevant du dioxygène 
et en produisant du dioxyde de carbone. Cependant, le bilan de ces deux processus est 
positif pour la production de dioxygène et la consommation de dioxyde de carbone [1]. Les 
arbres ont donc une fonction de purificateur d’air, fonction d’autant plus importante que ces 
arbres sont les plus grands organismes chlorophylliens (Figure 2).  

L’arbre, base de la chaîne alimentaire d’une faune urbaine, alimente bon nombre d’oiseaux 
et quelques mammifères par les graines et les fruits qu’il produit. La diversité d’espèces 
d’arbres engendre ainsi la diversité des espèces animales. Par ailleurs, le bois mort 
constitue un très bon support de biodiversité à préserver dans les bois urbains, puisqu’on 
estime que les trois quarts des espèces de la faune forestière dépendent du bois mort et des 
micro-habitats associés [3]. 

Par ailleurs, les végétaux contiennent une grande quantité d’eau et, sous la chaleur des 
rayons solaires, les feuilles transpirent énormément : 90% de l’eau extraite du sol s’évapore 
par les stomates, ce qui peut atteindre 400 litres d’eau par jour et par arbre [3]. En 
transpirant en très grande quantité, l’arbre augmente le degré d’humidité locale et rafraîchit 
l’air ambiant. Il contribue ainsi à l’atténuation des îlots de chaleur – élévations localisées de 
températures dues à la forte concentration d’activités humaines et de surfaces minérales en 
ville. 
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Figure 2 : Bilan du fonctionnement de l’arbre et des principales vertus écologiques qu’il 
engendre en milieu urbain (C. Philis, 2013) 

Chaque arbre apporte donc à la ville une protection contre les nuisances de la société 
industrielle. Leur diversité va contribuer à les rendre encore plus indispensables. 

I.1.3 Un végétal offrant une grande variété d’espèces diversifiant le paysage 

Chaque espèce d’arbre présente un port, un volume, une densité de feuillage, des textures 
et des couleurs qui lui sont propres. Cette diversité de caractéristiques enrichit et anime les 
paysages au fil des saisons (Chouzenoux, 2011). Certains arbres, au moment de la 
floraison, offrent ainsi une belle palette de teintes qui égayent les rues, les quartiers. Si la 
plupart des arbres présentent des fleurs vertes, il en est qui se reproduisent par des fleurs 
aux couleurs vives. La production des fleurs - sur lesquelles pistil et étamines assurent, 
grâce à la pollinisation, la pérennité de l’espèce – apporte un agrément supplémentaire. 
Chacune à sa façon, les essences d’arbre agissent comme élément de design et de 
structure, permettant d’articuler et de définir l’espace (Herlin, 2003). Les plantations peuvent 
créer ou renforcer des perspectives visuelles, servir de lien ou de transition entre différents 
bâtiments, ou encore d’élément unificateur assurant une cohérence paysagère à une 
juxtaposition d’éléments a priori disparates. Les arbres modulent également les espaces, en 

Atténuation des îlots de chaleur 

Support de biodiversité 

Amélioration de la qualité de l’air 
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découpant par exemple un grand espace vide en plusieurs petits espaces plus intimes 
(Mollie, 2009). De par la diversification des espèces, les changements de textures ainsi que 
les contrastes des couleurs, des formes et des hauteurs mettent en valeur les surfaces 
minérales de la ville et favorisent l’embellissement des paysages urbains. 

    
Figure 3 : A gauche, photographie de la trame végétale qui croît simultanément à la ville, 
L’île de Nantes (Caroline Mollie, 2006); à droite, photographie de la répartition équilibrée 
entre le bâti et le végétal à Meudon (Caroline Mollie, 1998) 
Dans ces deux exemples, l’arbre urbain apporte un équilibre avec les différents types de 
bâtis en termes de volume, et du contraste par les textures et couleurs de son feuillage. 

La présence de végétaux est l’un des principaux critères du bien-être des citadins. Selon 
l’étude IPSOS lancée en 2009 et commanditée par le Conseil National des Villes et Villages 
Fleuris [4], les cinq premiers critères d’un bon cadre de vie réunissent la qualité des 
paysages, des aménagements des espaces verts, et la présence de végétation, dont les 
arbres (Figure 4). 

 
Figure 4 : Eléments qui contribuent le plus à la qualité de vie (étude IPSOS, 2009) 

Les parcs et jardins comptent parmi les principaux espaces de détente et de loisirs en 
extérieur. Ils accueillent des activités physiques ou culturelles, participant ainsi à la bonne 
santé physique des individus. L’ombrage fourni par le feuillage et le micro-climat plus 
tempéré sous les arbres sont propices au repos, sur les pelouses ou les bancs publics, 
favorisant ainsi les relations humaines et le sentiment d’appartenance à un quartier. Quant 
aux arbres d’alignement le long des axes routiers, ils participent eux aussi au bien-être des 
citadins, en renforçant d’une part la sécurité des automobilistes par l’amélioration de la 
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lisibilité des voies de circulation, et d’autre part celle des piétons par les plantations séparant 
les trottoirs de la chaussée. Il a été observé que la vitesse des voitures est souvent réduite 
dans un paysage bordé d’arbres [3]. 

Les espaces boisés favorisent également l’équilibre psychique des habitants urbains en 
maintenant, dans un contexte de vie citadine, la présence d’une certaine proportion 
d’éléments naturels. Ces espaces de verdure donnent une dimension humaine au paysage 
urbain et permettent de créer un espace vital et calme. Quand ces espaces boisés sont dans 
un lieu de convalescence, la présence d’arbres assure un rétablissement plus rapide des 
patients hospitalisés : il a été démontré que ces patients avaient également moins de maux 
de tête, fatigues mentales et besoins de traitement [3]. 

Enfin, les espaces arborés sont des lieux privilégiés de sensibilisation à la nature et à la 
biodiversité. L’arbre peut donc devenir un support pédagogique permettant de mieux  
l’identifier. Une meilleure connaissance des essences, transmise plus particulièrement aux 
générations futures, contribuera à inculquer le respect du patrimoine végétal et à mieux 
appréhender les enjeux forestiers en matière de développement durable. 

 
Si les vertus de l’arbre urbain sont actuellement reconnues, il n’en a pas été toujours ainsi. Il 
est essentiel d’examiner l’évolution de la place de l’arbre de l’Antiquité à nos jours, pour 
mieux comprendre les héritages en matière de symbole, de plantation, de taille et de gestion. 

 

I.2 La place de l’arbre urbain dans l’Histoire  

I.2.1 L’apparition de l’arbre en ville 

Dans l’Antiquité, l’utilisation des arbres est indissociable de l’art des jardins, reflet des modes 
de vie et de l’organisation sociale, où l’arbre prend toute sa dimension symbolique et utilitaire 
(Corbin, 2013).   

A Babylone, connue pour ses jardins suspendus plantés de peupliers, saules, palmiers, 
cèdres et robiniers, à l’époque de sa splendeur mésopotamienne entre  le 6ème et le 1er 
millénaire av. J.C., des espaces clos réservés à la chasse étaient garnis de palmiers, 
trembles, cèdres et cyprès. Des vergers offraient  de beaux figuiers, amandiers, palmiers, 
cognassiers et poiriers (Figure 5).  

En Egypte, l’époque des pharaons (de – 3000 à – 1000) est marquée par les jardins sacrés : 
« le terrain de forme carrée est entouré de palissades et bordés d’arbres. […] Des avenues 
de figuiers sycomores et de palmiers fournissaient d’épais ombrages. Aux quatre coins, des 
dattiers formaient des oasis régulières, des treilles et des vignes et quelques parterres de 
fleurs complétaient ce décor. » (Edouard André, 1879). 

Dans la Perse de 400 ap. J.C, certains arbres des grands parcs prennent une valeur 
symbolique : la mort pour le cyprès, la vie pour l’amandier et la fécondité printanière pour le 
palmier-dattier. Ces jardins deviennent une référence pour les Grecs puis les Romains. C’est 
ainsi qu’Epicure fonde à Athènes autour de son école le premier jardin de ville (Figure 5). 
Les espaces arborés prennent alors une dimension sociale. A Rome, apparaissent les 
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premiers grands alignements d’arbres bordant les avenues ; les jardins romains aux règles 
géométriques utilisent des essences d’arbre très diverses et taillées de multiples façons.  

Au Moyen-Age occidental, ce sont des jardins bien ordonnés et utilitaires qui apparaissent 
dans les monastères et les abbayes, puis dans les demeures seigneuriales et les châteaux.  

A la Renaissance, en Toscane dès le XIVème siècle, les jardins montrent encore des tracés 
réguliers et symétriques, mais avec des perspectives renforcées par les plantations et 
l’utilisation d’arbres à feuillage persistant. En France, dès la première moitié du XVIIème 

siècle, c’est la naissance du « jardin à la française ». A Paris, à l’initiative de Marie de 
Médicis en 1612, se créent les jardins du Luxembourg conçus par Boyceau de la Barauderie,  
associant le régulier à l’irrégulier (Figure 5). Sous l’influence des Médicis, se développent les 
allées-promenades et les routes bordées d’arbres: l’arbre structurant finit de prendre toute sa 
place dans la ville (Larcher et Gelgon, 2012). 

          

 

Figure 5 : En haut à gauche, gravure sur les Jardins suspendus de Babylone (Martin 
Heemskerck, XVIème siècle) ; en haut à droite, peinture « Le Jardin », école d’Epicure à 
Athènes (peintre anonyme) ; en bas, photographie « Fontaine Médicis bordée d’arbres dans 
les jardins du Luxembourg à Paris » (Arnaud Frich, 2002) 
 
 

I.2.2 L’âge d’or des plantations au XIXème siècle 

A partir de 1850, la poussée industrielle, l’évolution des mœurs, le changement de structures 
de la société et l’expansion des villes entraînent la création de nouveaux parcs et jardins 
paysagers destinés au public et constituant des poumons verts – Hyde Park à Londres, 
Central Park à New-York, le Prater à Vienne par exemple.  



9 

 

                                                                            
Figure 6 : Photographie du Boulevard Haussmann (1890) [5] 

Cet engouement pour les plantations d’arbres se répand très vite sur l’ensemble des 
grandes villes de province française : parc de la Tête d’Or à Lyon en 1857 et parc du Thabor 
à Rennes en 1866 par les célèbres frères paysagistes Bühler, Parc Bordelais à Bordeaux en 
1888 avec 2500 arbres plantés… 

 
I.2.3 Du déclin de l’arbre urbain à la prise de conscience écologique 

De 1910 à 1945, se succèdent guerres et crises économiques et politiques, laissant alors de 
côté la réalisation de plantations d’arbres, de jardins ou de parcs publics. Pendant l’après-
guerre, la priorité est alors à la reconstruction, négligeant les patrimoines arborés urbains. 
Dès les années 80, une prise de conscience se fait chez les professionnels qui réactualisent 
le concept de l’aménagement du territoire en mettant l’accent sur l’importance de protéger 
l’environnement, de valoriser les paysages et de restaurer les jardins et parcs historiques. 
Les pouvoirs publics reconnaissent la nécessité de gérer les patrimoines arborés des villes, 
en coopération avec les paysagistes dont les compétences sont désormais reconnues. Des 
missions sont alors confiées à ces derniers pour réaliser des plantations forestières, 
restaurer le patrimoine végétal existant, assurer sa protection dans les POS, et prévoir les 
problèmes d’entretien et de gestion des arbres urbains (Larcher et Gelgon, 2012)).  

Dès 2000, les concepts de valeurs sociales, de nature, de biodiversité, d’économie 
d’énergie, de gestion différenciée et de développement durable se concrétisent dans les 
projets de paysages  et dans la gestion des patrimoines arborés urbains. On se préoccupe 
davantage de la notion « du bon arbre au bon endroit » qui incite une analyse préalable du 
contexte géographique, environnemental, écologique, social et paysager. Ainsi, les différents 
acteurs – paysagistes, urbanistes, architectes, gestionnaires… - se penchent de plus en plus 
ensemble sur la protection, la gestion et la valorisation des arbres urbains (Figure 7). 

 
Figure 7 : Evolution de la situation de l’arbre urbain au XXème siècle (d’après la Charte de 

l’Arbre du Grand Lyon, 2011) 

En France, l’empereur Napoléon III 
confie les travaux de la ville de Paris 
au préfet Georges Haussmann, dont 
le percement de larges voies 
plantées d’arbres et l’aménagement 
d’espaces arborés (Figure 6). 
Haussmann nomme alors l’ingénieur 
paysagiste Adolphe Alphand 
responsable du service des 
Promenades et Plantations créé en 
1854 (Larcher et Gelgon, 2012). 
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Avec la prise de conscience récente de la nécessité pour les communes de préserver et de 
gérer leur patrimoine arboré, des dispositifs ont été mis en place pour faciliter la mise en 
œuvre d’une politique de l’arbre. 

 
I.3 Les moyens mis à disposition des villes pour la gestion de leur patrimoine 

arboré 

I.3.1 La protection de l’arbre dans les plans locaux d’urbanisme 

La réglementation concernant les arbres dans le Règlement d’un Plan Local d’Urbanisme est 
intégrée à l’article 13 « Espaces libres et Plantations »: à l’échelle de l’espace urbain, cet 
article permet de préserver voire renforcer progressivement la présence végétale favorable à 
la qualité du paysage ; les arbres jouent un rôle dans l’harmonie du paysage urbain. Ils 
peuvent être appréhendés isolément (protection de tel arbre, plantation obligatoire de tant 
d’arbres…) mais aussi en groupe (protection d’un espace boisé, obligation de planter une 
haie ou un écran végétal…). L’article 13 concourt aussi à la sauvegarde voire à 
l’enrichissement de la biodiversité. Depuis la loi Grenelle II, les auteurs des PLU sont tenus, 
dans le respect du Schéma Régional de Cohérence Ecologique, d’assurer « la préservation 
et la remise en bon état des continuités écologiques » (Code de l’Urbanisme, art. L. 121-
1,3°) et d’exposer les orientations concernées dans le PADD avec lequel le règlement doit 
être « en cohérence » (Code de l’Urbanisme, art. L. 121-1-5). Au sein du PLU, de par la 
protection et la favorisation du développement des arbres et des espaces verts, c’est donc 
l’article 13 qui a la charge de préserver et de développer une « trame verte » assurant les 
continuités écologiques. 

 L’article 13 des PLU précise les différents classements de certains arbres ou espaces 
boisés, qui règlementent une protection plus ou moins contraignante. Il existe deux niveaux 
de protection réglementée qui reprennent la réglementation du Code de l’Urbanisme : les 
« éléments de paysage » et les « espaces boisés classés ». La première protection vise à 
protéger, mettre en valeur ou requalifier un élément de paysage présentant un intérêt (Code 
de l’Urbanisme, art. L.133-1-7) ; la seconde protection, plus stricte, interdit au sein de 
l’espace boisé classé tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de 
nature à comprommettre la conservation, la protection, la création de boisements (Code de 
l’Urbanisme, art. L.130-1). Ces deux niveaux de protection peuvent concerner non 
seulement les bois, forêts, parcs, mais aussi des arbres isolés, des haies ou réseaux de 
haies, des plantations d’alignement. S’agissant des bois, forêts et parcs, le classement EBC 
peut porter sur un boisement existant « à conserver ou à protéger » ou sur un terrain 
actuellement sans arbres mais qui fera l’objet d’un boisement. Concernant les espaces de 
surface très réduite (bosquets, jardins particuliers arborés…), dès lors qu’ils ne peuvent être 
qualifiés ni de bois, ni de forêts, ni de parcs, la protection comme « élément de paysage » 
paraît plus adaptée. A l’inverse, pour les boisements de grande superficie, le classement en 
Zone N est préférable – zone naturelle et/ou forestière regroupant « les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur intérêt, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit 
de leur caractère d’espaces naturels. » (Code de l’Urbanisme, art. R. 123-8). Toutefois, si la 
commune ne veut pas engager une protection réglementée pour un espace qui présente un 
intérêt esthétique, paysager, historique ou écologique, elle peut le mentionner et le valoriser 
dans le Rapport de Présentation du PLU [6]. 
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I.3.2 Les mesures indispensables à la bonne réalisation d’un projet 

Tout projet de transformation d’un espace public qui porte atteinte aux arbres doit passer par 
trois étapes : la phase d’étude, la phase de chantier, puis la phase de livraison du chantier 
(Le Gourriérec, 2012). 

A la phase d’étude du projet, la ville peut donner des prescriptions au maître d’œuvre, sous 
forme de cahier des charges par exemple. Ces mesures peuvent concerner la préservation 
d’arbres existants dans le secteur du projet et la plantation de nouveaux sujets – en 
précisant par exemple un nombre minimal de plantations à prévoir ou les espèces 
souhaitées. 

A l’étape du chantier, les opérateurs doivent respecter un certain nombre de mesures du 
Règlement de chantier de la ville, visant à protéger l’intégrité physique et le milieu de vie des 
arbres, comme prendre des précautions pour éviter les chocs des outils ou des engins 
mécaniques, des tranchées trop proches des racines des arbres, et des nouvelles 
plantations  au-dessus des réseaux souterrains par exemple. 

Enfin, à la livraison du chantier, l’entreprise maître d’œuvre est encore engagée auprès de la 
ville – pour une durée de deux ans en moyenne, indiquée dans l’appel d’offre  du projet. Elle 
doit notamment assurer le remplacement d’arbres morts dont le dépérissement a été causé 
par le chantier et surveiller l’état des nouvelles plantations (Ministère de l’Equipement, des 
Transports et du Logement, 1999). 

 

I.3.3 Les aides apportées aux gestionnaires pour gérer les arbres et sensibiliser les usagers 

Il est important que les gestionnaires (ingénieurs, techniciens) mais aussi les élus aient une 
volonté commune de mener une réelle politique de l’arbre. Une fois cette volonté affirmée, la 
ville dispose d’aides en matière de gestion, de communication et de sensibilisation. 

Pour bien connaître le patrimoine arboré d’une ville, il est nécessaire de commencer par 
établir un inventaire quantitatif et qualitatif des arbres publics, qui permettra la réalisation de 
documents techniques de gestion et de suivi, comme par exemple un plan de gestion 
(Conseil Général 92, 2004). Pour mettre en œuvre ces phases d’inventaire et de rédaction 
de plan de gestion, les villes peuvent être accompagnées par des associations (associations 
SEQUOIA et A.R.B.R.E.S) ou des experts en arboriculture (Office Nationale des Forêts, 
Groupe des Experts Conseils en Arboriculture Ornementale) (Bonardot, 2004). 

Par ailleurs, la ville doit savoir communiquer avec ses habitants pour établir une politique 
commune de l’arbre. Par le dialogue, il s’agit de mieux connaître les attentes des usagers, 
d’expliquer la politique de l’arbre de la ville, de valoriser les actions des gestionnaires des 
arbres, et d’inciter les propriétaires à bien planter et à entretenir leurs arbres privés. Pour 
préparer les villes à réaliser ces actions de communication, les CAUE proposent différents 
moyens. Ainsi, le CAUE 77 met à disposition des villes des conseils pour chacune des trois 
étapes du projet : il incite notamment la concertation au moment de la phase projet, par le 
biais de réunions rassemblant différents types d’usagers et de gestionnaires (promeneurs, 
touristes, commerçants, jardiniers…) ; durant la phase des travaux, la ville peut informer les 
usagers par des communiqués dans le journal communal et des panneaux sur les supports 
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de chantier ; enfin, à la livraison du chantier, expliquer ce qui a été fait via le journal 
municipal voire la presse locale valorise et motive les acteurs du projet (Bonardot, 2004). 

Des documents de communication, comme une Charte de l’arbre, un Agenda 21, mettent en 
valeur les orientations de la politique de l’arbre et montrent aux acteurs et usagers le sérieux 
et la crédibilité d’une démarche de qualité sur le long terme. La consultation de ce type de 
documents déjà rédigés par de grandes villes, comme la charte de l’arbre du Grand Lyon 
(Grand Lyon, 2011), est une aide enrichissante pour rédiger ses propres supports de 
communication. 

Enfin, la sensibilisation des usagers se fait à la fois au quotidien, au contact des 
gestionnaires, mais aussi par le biais d’événements que la ville peut organiser avec l’aide 
d’associations : des journées d’animation et de sensibilisation en faveur de l’arbre et de son 
environnement permettent de faire connaître et respecter la nature (Delchambre, 2003).  

I.3.4 Les labels relatifs aux arbres 

En France, deux labels, le « prix national de l’arbre » et le label « Arbre Remarquable de 
France », récompensent les communes au vu de leur patrimoine arboré.  

Le prix national de l’arbre est décerné par le concours Villes et Villages Fleuris ; il 
récompense « la collectivité qui assure, dans le cadre d’une politique globale et cohérente de 
l’environnement et des paysages, une gestion exceptionnelle et innovante de son patrimoine 
arboré » [7]. Les six critères de jugement sont les suivants : stratégie de gestion du 
patrimoine arboré, qualité des tailles et des élagages, soins apportés à la mise en œuvre de 
nouvelles plantations, politique de communication faite autour du végétal, actions de 
vulgarisation et politique en faveur du végétal, et enfin, aspect général du patrimoine arboré, 
son histoire et sa qualité. La politique de l’arbre de la ville candidate doit donc être axée à la 
fois sur la protection, la gestion et la valorisation du patrimoine arboré. 

Depuis l’an 2000, l’association A.R.B.R.E.S attribue le label « Arbre Remarquable de 
France ». Ce label est décerné aux « communes, collectivités territoriales, établissements 
publics et propriétaires privés qui, possédant un arbre exceptionnel, signent un accord de 
partenariat avec l’association » [8]. Cet accord implique notamment un engagement 
d’entretien, de sauvegarde et de mise en valeur de l’arbre en question, ainsi que la mise en 
place sur le site d’un panneau de présentation de l’arbre. L’association A.R.B.R.E.S travaille 
en partenariat avec l’Office National des Forêts depuis 2002, dans une démarche de 
préservation et de mise en valeur des arbres remarquables sur le territoire français. 

Si l’acquisition d’un tel label valorise la ville, elle apporte aussi un argument pour motiver 
tous les acteurs à garder ce haut niveau de politique de l’arbre.   

Ainsi donc, une bonne connaissance de l’arbre – végétal aux multiples ressources – permet 
de mieux apprécier les enjeux qu’il représente pour les citadins et le rayonnement de la ville. 
Son histoire à travers les siècles montre comment il a su s’imposer à l’homme qui trouve en 
lui une source de bien-être et d’enrichissement culturel. Pour préserver ce qui dorénavant 
est devenu une nécessité environnementale, les communes se doivent – aidées par 
différents organismes – de mener à bien une politique de gestion de leurs arbres publics.  
Chartres, ville d’Art et d’Histoire, possède elle aussi un patrimoine arboré dont les enjeux 
restent à définir. 
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Chapitre II. Déterminer les enjeux du patrimoine arboré de la ville de Chartres 

C’est en inventoriant les espaces plantés de Chartres et en apportant un regard critique sur 
la gestion actuelle de la ville qu’une politique raisonnée de l’arbre pourra voir le jour. 

 

II.1 Analyse des paysages et des usages du patrimoine arboré chartrain 

II.1.1 Des alignements d’arbres plus ou moins adaptés aux situations 

La réussite durable des plantations dépend de la bonne adaptation à la zone climatique, au 
type de sol et aux usages du site à arborer. Lors d’un projet d’aménagement urbain, 
l’esthétique étant le critère de choix prioritaire du concepteur, du maître d’ouvrage et du 
citoyen, il est important que l’espèce choisie satisfasse ce paramètre, mais aussi qu’elle soit 
adaptée à toutes les contraintes du site (FNCAUE, 2011). Ainsi, toutes les caractéristiques 
des arbres sont à analyser pour choisir l’espèce qui fera le meilleur compromis – le port de 
l’arbre, son volume, son type de feuillage, ses couleurs au fil des saisons, ses fleurs, mais 
aussi ses besoins vis-à-vis du vent, du soleil et du sol.  

En 2000, à Chartres, le nombre total d’arbres d’alignement a été estimé à 7000. 
L’alignement arboré est une typologie dans l’ensemble bien maîtrisée dans la ville, que ce 
soit le long des boulevards, dans les rues, sur les parkings, dans les parcs ou encore sur les 
places publiques. Les alignements principaux de rues ou d’espaces arborés sont 
cartographiés (Figure 8) puis analysés ci-dessous.  

  

Figure 8 : Cartographie des alignements principaux d’arbres de la ville Chartres (C. Philis, 
2013, cadastre d’après Géoportail). Les 8 sites arborés également cartographiés ici sont 
décrits et analysés dans les paragraphes suivants. 

Unilatéraux ou bilatéraux, des alignements bordent six  boulevards qui encerclent le centre-
ville – les boulevards Chasles, de la Courtille, Clémenceau, Maréchal Foch, Jean Jaurès et 
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Maurice Violette. Les trottoirs et les terre-pleins sont plantés, des allées arborées sont 
propices à la promenade le long des boulevards. Chartres est une ville assez petite pour que 
la ceinture routière et la densité de circulation ne perturbent pas la promenade.  

Selon les quartiers de la ville (Annexe I), les rues peuvent excéder une largeur de vingt 
mètres ou au contraire être  étroites, à l’exemple du centre-ville. Le choix de planter ou non 
des arbres le long des rues s’avère bien réfléchi. Les rues qui bénéficient d’un alignement 
arboré sont celles qui présentent de larges trottoirs, avec des bancs à l’ombre des feuillages, 
ou qui s’élargissent à l’emplacement d’un carrefour ou à l’occasion d’un recul de façade. Les 
alignements de moyenne hauteur sont efficaces pour qualifier et différencier les voies, 
particulièrement dans les quartiers pavillonnaires où l’architecture ne joue pas un rôle 
structurant, à l’exemple du quartier des Hauts Saumons (Figure 8). Cependant, il existe 
quelques cas à Chartres où la présence d’alignement d’arbres entre la rue et les façades est 
moins judicieuse, comme par exemple dans la rue du Grand Faubourg où les commerçants 
se plaignent que les arbres gênent leur devanture. Dans certains parcs, jardins, squares, 
places et parkings publics, le choix de la typologie d’alignements d’arbres se justifie : dans 
les jardins de l’Evêché, les alignements de tilleuls et de conifères renforcent le style à la 
française des jardins ; dans le parc André Gagnon ou sur la place Saint Brice (Figure 9), les 
alignements – respectivement de tilleuls et de platanes – accentuent et valorisent la forme 
géométrique de ces espaces.  

     
Figure 9 : A gauche, photographie de la rue Maximilien Ringelmann dans le quartier 
pavillonnaire des Hauts Saumons (C. Philis, 2013) ; à droite, photographie de la place Saint-
Brice (C. Philis, 2013). Dans les deux cas, le choix de l’alignement se justifie : il structure 
l’espace et offre un bon équilibre avec le bâti. 

Si la typologie de l’alignement est maîtrisée à Chartres, les concepteurs ont parfois négligé 
de tenir compte du volume du feuillage et de la hauteur de l’arbre: certaines espèces 
développent un trop gros houppier pour un alignement de rue, des arbres trop volumineux 
créent une disproportion dans le paysage et gênent les riverains. Par exemple, les Noisetiers 
de Byzance, plantés depuis quatre ans dans la rue Alfred Piébourg, de forme conique quand 
ils sont jeunes, s’élargissent en grandissant et peuvent atteindre trente-cinq mètres de 
hauteur – privant d’ensoleillement les habitants de cette rue. Le long du petit boulevard 
Maurice Violette, les platanes plantés trop près des bâtiments cachent petit à petit les belles 
façades et notamment la vielle bâtisse de la médiathèque. La taille en rideau ayant été 
refusée dans le réaménagement du cœur de ville en 2008, il est donc impératif de remonter 
les houppiers pour pallier cette nuisance. Certains alignements sont ainsi sans rapport avec 
la hiérarchie des voies principales.    
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Par ailleurs, l’alignement d’arbres est une typologie propice aux tailles architecturées : taille 
en rideau, en marquise, en têtes de chat, en voûte, en fuseau (Annexe II). Ces tailles 
peuvent apporter un agrément au paysage, comme les charmilles de forme pyramidale le 
long de l’avenue Victor Hugo – alignement bilatéral de 300 charmes communes –, renforcer 
des perspectives paysagères, comme l’alignement de tilleuls en rideau de l’avenue du 
Docteur Maunoury qui conduit le regard vers les flèches de la cathédrale Notre-Dame, mais 
aussi participer à la sécurité routière, en rendant davantage visibles les piétons et les 
panneaux de signalisation (Figure 10). Cependant, il faut savoir adapter le type et le nombre 
de tailles architecturées en fonction des moyens humains et matériels de la ville : les 
charmilles de l’avenue Victor Hugo nécessitant un mois de taille à elles seules, la régie 
Espaces Verts prend le parti de préserver le plus possible la forme naturelle des arbres. En 
plus de nécessiter moins d’entretien, cette démarche permet de garder à l’arbre toute sa 
vigueur et de laisser moins de prise aux parasites.  

    
Figure 10 : A gauche, photographie de l’alignement de charmes pyramidaux de l’avenue 
Victor Hugo (C. Philis, 2013) ; à droite, photographie de l’alignement de tilleuls en rideaux de 
l’avenue du Docteur Maunoury (C. Philis, 2013). Dans le premier cas, la taille en forme 
pyramidale offre un attrait esthétique au paysage et dans le second, la taille en rideau 
permet de préserver la perspective sur les flèches de la cathédrale. 

 

II.1.2 Des espaces publics arborés diversifiés 

Chartres présente trois grands parcs : le parc André Gagnon, le parc des bords de l’Eure, et 
le Jardin de l’Horticulture, tous accessibles depuis le centre ville par des itinéraires piétons. 
Le parc André Gagnon, d’une superficie de 2,9 hectares, bien que coincé entre la voie ferrée 
et le boulevard Charles Péguy, attire nombre de personnes par sa roseraie et ses espaces 
arborés mêlant araucarias, magnolias, marronniers, lilas des Indes… Un rideau de tilleuls le 
protège du boulevard. Le parc des Bords de l’Eure, de 2,1 hectares, qui vaut par sa situation 
au bord de la rivière, des aires de jeux pour enfants et la présence d’animaux de ferme, offre 
au public de belles balades au milieu de bouleaux, marronniers, platanes, ginkgo et autres 
conifères. Le Jardin de l’Horticulture de 1,7 hectares, le plus excentré des trois mais le plus 
riche en espèces, présente une collection d’essences nobles et d’arbres centenaires qui en 
font un arboretum réputé renseigné par des panneaux botaniques. Tous ces parcs sont 
parfaitement entretenus et attirent de nombreux visiteurs qui peuvent toujours trouver des 
espaces intimes créés par le bon agencement des plantations. 
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Figure 11 : De gauche à droite, photographie du parc André Gagnon  (C. Philis, 2013), 
photographie du Parc des Bords de l’Eure (C. Philis, 2013), photographie du Jardin de 
l’Horticulture (C. Philis, 2013), qui sont les trois principaux parcs publics de Chartres. 

A côté de ces trois parcs, la ville de Chartres est ponctuée de petits parcs, de jardins, de 
squares, de promenades et de places publiques, là encore très fréquentés. Chaque espace 
possède sa propre particularité, comme par exemple celle des jardins classiques de l’Evêché 
qui valent surtout par leur situation remarquable. Jardins à la française de petite taille, ils 
offrent une vue panoramique sur Chartres permettant d’apprécier le patrimoine arboré de 
l’Est de la ville et de deviner l’Eure à travers la trame arborée de sa ripisylve – partie 
prédominante de la coulée verte de l’agglomération. Un autre exemple, celui du Parc des 
Pastières, conçu par Stéphane Paris, paysagiste du bureau d’études Voirie et Paysage de la 
ville : c’est en parcourant les chemins en platelage bois que le promeneur peut s’enfoncer 
dans la végétation et saisir le contraste entre les frondaisons variées des différentes 
essences et la couleur des ardoises ornementales (Figure 12).  

  
Figure 12 : A gauche, photographie des Jardins de l’Evêché et de la trame arborée de l’Eure 
(C. Philis, 2013) ; à droite, photographie du Parc des Pastières (C. Philis). 

Les places publiques plantées de Chartres présentent souvent un bon équilibre entre les 
volumes bâtis et les masses arborées. Les places du centre historique comme la place du 
Cygne et la place Saint Pierre sont plantées de tilleuls qui, pour la première, donnent une 
impression de hauteur contrastant avec l’étroitesse du lieu, et pour la seconde, par leur taille 
en rideau, s’accordent avec l’édifice religieux qu’ils bordent. En revanche, la place des Halles 
devant l’Hôtel de ville ne montre que peu d’intérêt, si ce n’est par ses liquidambars alignés 
dont les couleurs varient avec les saisons. En limite du centre ville, la place des Epars, plus 
récente, avec ses jets d’eau, offre un bel espace convivial. Il est dommage que les 
concepteurs n’aient pas choisi des essences plus nobles que les tilleuls et qu’ils aient ainsi 
manqué l’occasion d’enrichir le patrimoine arboré de Chartres. 

Enfin, la promenade principale de Chartres ou promenade de l’Eure correspond à un sentier 
de randonnée : le GR de la vallée de l’Eure. Arborée sur toute sa longueur, cette promenade 
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permet de suivre presque tout le cours de la rivière sur le territoire de la ville, et se poursuit 
bien au-delà de la limite communale, vers Lèves au Nord et vers Le Coudray au Sud. Elle 
constitue une coulée verte sur l’agglomération Chartres Métropole (Figure 13).  

 

Figure 13: Cartographie des espaces plantés de la ville de Chartres (C. Philis, d’après le 
diagnostic révisé du Plan Vert de Chartres Métropole, 2013) ; les 8 sites arborés décrits dans 
cette partie sont également cartographiés. 

 
II.1.3 Du bon usage des documents d’urbanisme et de communication pour la mise en valeur 
du patrimoine arboré 

Au sein de Chartres Métropole, la ville de Chartres bénéficie de trois bases de travail : le 
SCoT de l’agglomération qui dicte les grandes orientations d’aménagement et de 
préservation de l’environnement, son propre PLU qui détaille les orientations du SCoT dans 
les limites de son territoire communal, et des documents opérationnels et de communication, 
comme le Plan Vert et l’Agenda 21 à l’échelle de l’agglomération. Bien que chacun de ces 
documents évoque le patrimoine végétal et les paysages arborés, c’est aux gestionnaires de 
la ville d’apporter la contribution de l’arbre urbain dans la poursuite des objectifs énoncés. 

Le SCoT de l’agglomération Chartres Métropole se préoccupe en priorité de l’environnement 
et du paysage dans les trois sites suivants : la vallée de l’Eure, les entrées de ville et les 
vues sur la cathédrale Notre Dame. En effet, le SCoT encourage, et la préservation des 
espaces d’intérêt écologique comme la ZNIEFF que constitue la vallée de l’Eure, et l’étude 
des entrées de ville pour mieux valoriser ces espaces « vitrines » qui donnent la première 
impression du territoire chartrain, et la protection des vues panoramiques du paysage urbain, 
du paysage naturel et des vues sur la cathédrale de Chartres. Pour ces trois enjeux, le SCoT 
définit un objectif pour chacune des cinq thématiques suivantes : le cadre de vie, les milieux 
naturels, le patrimoine architectural, les ressources naturelles, et enfin les risques, les 
pollutions et les nuisances. Dans ce but, le SCoT liste ensuite les dispositions à mettre en 
place. Cependant, jamais l’arbre n’apparait comme un maillon possible pour accéder à ces 
objectifs malgré ses vertus écologiques, sociales, paysagères et économiques. C’est à la 
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ville de Chartres de trouver dans les qualités de son patrimoine arboré de quoi satisfaire les 
orientations du SCoT (Tableau 1). 

Tableau 1 : Contribution de l’arbre urbain dans l’atteinte des objectifs du SCoT de Chartres 
Métropole (C. Philis, 2013) 

Thématiques du 
SCoT 

Objectifs du SCoT pour lesquels 
l’arbre public joue un rôle essentiel Rôles de l’arbre urbain 

Le cadre de vie 
Valoriser un cadre de 

vie de qualité dans 
l’esprit du 

développement 
durable 

- Préserver les paysages 
- Respecter des espaces de détente et de 
respiration 
- Qualifier les espaces publics, les 
paysages remarquables et l’architecture  

- Structuration du paysage 
- Amélioration du cadre de vie 
et de la santé  
- Espace de détente et de loisir 
- Augmentation de l’attraction 
urbaine 

Les milieux naturels 
Préserver et valoriser 
la biodiversité et les 

écosystèmes présents 
sur le territoire 

- Préserver les espaces d’intérêt 
écologique (ZNIEFF, Natura 2000) 
- Protéger la coulée verte de l’Eure et 
mettre en valeur le rôle structurant des 
vallées dans la construction d’une trame 
verte 
- Aménager des liaisons douces en 
fonction du maillage des espaces verts et 
naturels  

- Habitat de biodiversité 
- Diversification par le grand 
nombre d’essences arborées 
- Support de pédagogie 

Le Patrimoine 
architectural 

Valoriser les éléments 
identitaires et 

remarquables du 
patrimoine de 

l’agglomération  

- Valoriser l’image du territoire chartrain 
(mise en valeur des entrées de ville, 
intégration paysagère des grandes 
infrastructures) 
- Préserver les vues les plus 
remarquables sur la cathédrale 

- Structuration du paysage 
- Augmentation de l’attraction 
urbaine 

Les ressources 
naturelles 

Optimiser la gestion 
des ressources 

naturelles 

- Maîtriser l’urbanisation (renouvellement 
urbain, densification de l’agglomération) 
- Protéger la ressource en eau 

- Atténuation des îlots de 
chaleur 
- Economie d’énergie 
- Amélioration de la qualité de 
l’eau 

Les risques, les 
pollutions et les 

nuisances Veiller à la 
prise en compte des 
risques naturels et 

technologiques 

- Prendre en compte les PPRI 
- Prendre en compte les dispositions du 
PEB 
- Favoriser les modes de transport 
alternatifs à la voiture particulière 

- Economie d’énergie 
- Amélioration de la qualité de 
l’air 
- Contribution au cycle naturel 
de l’eau 

 

Rédigé en 2004, le PLU de Chartres décline les orientations stratégiques du SCoT en une 
pluralité de thèmes et de moyens qui concourent à la réalisation d’objectifs – dont ceux 
auxquels les arbres apportent leur contribution : préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles ou forestières, protection des paysages urbains, des paysages naturels, 
des espaces verts et paysagers, préservation de la qualité de l’air et de l’eau, prévention des 
risques prévisibles naturels, des pollutions et des nuisances, et enfin développement des 
espaces de convivialité dans les quartiers. Ainsi, le rapport de présentation du PLU décrit 
l’intérêt des 36 « espaces boisés classés » et des 20 « espaces paysagés remarquables », 
ainsi que les atouts paysagers et écologiques de certains alignements d’arbres dans les 
faubourgs et les extensions urbaines (Figure 14). Le PLU de 2004 est actuellement en cours 
de révision ; les problématiques environnementales et paysagères sont traitées par le 
bureau d’études Even Conseil. Les classements de certains sites en « espace paysagé 
remarquable » ou en « espace boisé classé » risquent d’être modifiés; de plus, le bureau 
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d’études mettra davantage en avant les « alignements d’arbres d’intérêt » paysager ou 
écologique et incitera à en protéger certains. 

 
Figure 14 : Cartographie des 36 « Espaces boisés classés », des 20 « Espaces paysagés 
remarquables » et des zones naturelles de Chartres, protégés par son PLU de 2004 (C. 
Philis, 2013, cadastre d’après Géoportail) 

La partie de la vallée de l’Eure qui traverse Chartres Métropole fait l’objet d’un plan 
d’aménagement ou Plan Vert créé en 2003. Document opérationnel et de communication, il 
propose aux habitants de l’agglomération des espaces de détente et de loisirs reliés entre 
eux par des cheminements cyclables et piétonniers continus. Cette continuité constitue ainsi 
une trame d’espaces verts comprenant le parc arboré de la vallée de l’Eure. Le schéma 
directeur du Plan Vert, en cours de révision en 2013 par le bureau d’études Even Conseil, 
suit plusieurs fils conducteurs – comme l’eau, les paysages, le patrimoine culturel et la 
mobilité durable – afin de constituer une trame verte et bleue et un réseau efficace de 
déplacements doux à travers l’agglomération. En parallèle, une étude sur la biodiversité du 
Pays Chartrain – ensemble de 110 communes dont les 47 de Chartres Métropole – est 
menée depuis juillet 2013 par le bureau d’études Urban-Eco afin de définir au mieux les 
réservoirs de biodiversité et d’établir de réelles continuités écologiques entre les espaces 
verts et naturels des communes. Dès la phase de diagnostic du Plan Vert, l’arbre urbain se 
révèle être l’un des éléments prépondérants de la trame verte et d’accompagnement de la 
mobilité douce. 

Depuis 2012, Chartres Métropole possède également son Agenda 21, chargé de protéger 
son patrimoine naturel et bâti. Si la présence de la cathédrale donne son identité au 
territoire, l’Agenda 21 ne se limite pas à ce monument : il envisage de valoriser tous les 
centres-villes et les patrimoines historiques des 47 communes de l’agglomération. « [Il] se 
propose donc de préserver [la] biodiversité et [les] paysages, en mettant en place une 
stratégie globale associant gestion de l’urbanisme et préservation des patrimoines, à une 
échelle intercommunale » (Agenda 21, 2012). Il lance alors cinq défis, déclinés en objectifs 
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puis en actions dont certaines peuvent là encore faire appel aux qualités de l’arbre urbain 
(Figure 15).  

 

Figure 15 : Contribution de l’arbre urbain dans la réalisation des actions recommandées par 
l’Agenda 21 de Chartres Métropole (C. Philis, 2013) 

Ainsi Chartres dispose d’un patrimoine arboré varié et méconnu, dont la mise en valeur doit 
être guidée par ses propres documents d’urbanisme et de communication. Il revient aux 
gestionnaires de la ville d’utiliser à bon escient ces ressources pour instaurer une véritable 
politique de l’arbre. 

 

II.2 Bilan de la gestion actuelle des arbres publics 

II.2.1 Enquête préliminaire : rencontres avec les professionnels de la ville 

La première étape pour dresser un bilan de la gestion actuelle du patrimoine arboré est de 
rencontrer les professionnels de la ville, concernés directement ou indirectement par les 
enjeux des arbres publics, et de connaître leur point de vue sur la problématique de la 
politique de l’arbre à Chartres. 



21 

 

La direction générale des services techniques de la ville est composée de trois directions : 
celle du Centre Technique Municipal dirigé par Damien Michel, dont fait partie la régie 
Espaces Verts, celle de l’Urbanisme et des Projets dirigée par Sylvie Chenevière, et celle du 
Patrimoine dirigée par Jean-Luc Woisard. L’organigramme suivant (Figure 16) présente les 
différentes personnes interrogées sur leurs missions actuelles en lien avec les arbres publics 
et sur les documents de règlementation ou de communication de la ville qu’elles consultent 
pour mener ces missions. Ces mêmes personnes ont également exposé leur point de vue 
sur les besoins de Chartres pour mettre en œuvre une politique de l’arbre adaptée. 
 

 

 

 

 

 

Le bilan de ces entrevues est consigné dans le tableau 2, où les différents professionnels 
interrogés exprimant des besoins communs ont été regroupés dans une même colonne. 

  

Direction générale 
des Services 
Techniques 

D. MICHEL 

Directeur du Centre 
Technique Municipal 

D. STIVES 

Chef de régie 
Espaces Verts 

P. HERVOCHON 

Responsable du 
Jardinage 
Mécanisé 

Equipe Arbres 

S. CHENEVIERE 

Directrice Urbanisme  

et  Projets 

A. LOCHE  

Service 
Planification 

J.-L. WOISARD 

Directeur du 
Patrimoine 

P. SAUVADET  

Directeur 
Adjoint  

J.-M. PLAULT  
Patrimoine Bâti 

J. ROUSSET 
Espaces 

Extérieurs 

S. PARIS  

Paysagiste  BE 
Voirie-Paysage 

A. TRICARD  

Paysagiste  BE 
Voirie-Paysage 

 

Des entretiens avec Pierre Boudier, conservateur au Muséum des Sciences Naturelles et de 
Préhistoire de Chartres, qui travaille en partenariat avec la Régie Espaces Verts, et avec 
deux professionnels de Chartres Métropole : Seckou Sadio, responsable du service SIG 
mutualisé de la ville et de l’agglomération, et Benoît Lambert, paysagiste actuellement 
responsable de la révision du Plan Vert à la direction de l’Ingénierie du Développement 
Durable, ont complété les réponses des précédentes personnes. 

Figure 16 : Organigramme des professionnels intérrogés au sein des services municipaux de 
Chartres (C. Philis, 2013) 
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Tableau 2 : Bilan des entrevues avec les professionnels concernés par les problématiques 
de l’arbre urbain à Chartres (C. Philis, 2013) 

 

Professionnels de la régie 
Espaces Verts de Chartres, 

P. Boudier du Muséum, et B. 
Lambert de Chartres 

Métropole 

Professionnels de 
l’Urbanisme et des 
Projets de Chartres 

Professionnels du 
Patrimoine de Chartres et 

S. Sadio de 
l’agglomération 

Missions en 
lien avec les 

arbres 
publics 

 A la régie Espaces Verts : 
- Entretien et contrôle sanitaire 
des arbres  
- Participation dans le choix 
des essences arborées lors 
des projets 
- Partenariats avec 
l’association Eure-et-Loir 
Nature, le Conservatoire des 
Espaces Naturels et le 
Muséum de Chartres  Au Muséum : 
Sensibilisation à la faune et la 
flore d’Eure-et-Loir et 
animations pédagogiques sur 
les arbres de Chartres  A la direction de 

l’Ingénierie de 
développement durable de 
Chartres Métropole : 

Révision du schéma directeur 
du Plan Vert 

- Urbanisme 
réglementaire  
- Planification (travail 
sur le PLU, le Secteur 
Sauvegardé…), en 
collaboration avec les 
bureaux d’études 
comme Even Conseil 
pour la révision du 
PLU 

 A la direction du 
Patrimoine : 

- Gestion de la voirie 
(exemple : enfouissement 
de réseaux) et du 
patrimoine bâti 
- Maîtrise d’œuvre en voirie 
et en paysage, consultation 
de la régie Espaces Verts 
pour le choix des essences 
et la faisabilité d’entretien 
- Gestion du centre d’appel 
de la ville (récolte des 
plaintes des riverains)  Au service SIG de 

l’agglomération : 
Création de bases de 
données et 
géoréférencement des 
informations 

Réglementati
ons/ 

orientations 
de Chartres 
consultées 

- Volet Espaces Verts et 
Plantations du Règlement de 
voirie 
- Consultation de la direction 
de l’Urbanisme avant d’agir 
dans le Secteur Sauvegardé 
de la ville 
- SCoT de 2006 
- PLU de 2004 
- Plan Vert  

- Loi Grenelle 
Environnement  
- SCoT de 2006  
- PLU de 2004 
- Secteur Sauvegardé 
de la ville 
- Plan Vert  
- Outils juridiques pour 
la protection des 
espaces naturels  

- Volet Espaces Verts et 
Plantations du Règlement 
de voirie 
- SCoT de 2006 
- PLU de 2004 
- Secteur Sauvegardé de la 
ville 
- Plan Vert 

Besoins 
exprimés 

pour la mise 
en œuvre 

d’une 
politique de 

l’arbre  

- Meilleure connaissance du 
patrimoine arboré, dont les 
arbres remarquables 
- Bilan des contrôles sanitaires 
réalisés sur les arbres  
- Choix raisonné des essences 
et des tailles des arbres 
- Documents écrits et 
informatisés sur les 
interventions réalisées 
- Politique de communication 
et de sensibilisation auprès 
des usagers 

- Préservation des 
cœurs d’îlot arborés 
dans chaque quartier 
de la ville 
- Analyse de tous les 
classements des 
espaces plantés lors 
de la révision du PLU 

- Mise en valeur de la place 
de l’arbre dans les projets 
pour garder un équilibre 
entre le minéral et le 
végétal 
- Stratégie de gestion du 
domaine public pour 
influencer celle du 
patrimoine privé 
- Cohérence paysagère et 
de gestion sur la ville entre 
tous les projets 

 

C’est à partir des besoins exprimés par les différents interlocuteurs, parallèlement aux 
activités déjà réalisées qu’une méthodologie de la politique de l’arbre trouvera son écho en 
hiérarchisant les enjeux et en étudiant la faisabilité et la priorité des actions à accomplir.  
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II.2.2 L’entretien et le suivi sanitaire par l’équipe d’élagueurs de Chartres 

Au quotidien, l’équipe Arbres de la régie Espaces Verts, composée de quatre élagueurs dont 
un grimpeur, sillonne la ville de Chartres pour surveiller l’état des arbres publics et détecter 
la présence de branches cassées, de chocs sur le tronc, de rejets au sol…  

L’équipe privilégie les tailles douces et respecte la meilleure période d’élagage, à savoir en 
automne et en hiver, ce qui permet de profiter de la période de dormance de l’arbre entre 
Octobre et Mars et d’éviter la montée de sève – du 15 mars au 15 avril – ainsi que la 
descente de sève – du 15 septembre au 15 octobre. Ainsi, chaque année, la taille 
pyramidale des charmilles de l’avenue Victor Hugo est programmée sur un mois, de mi-
septembre à mi-octobre, puis l’élagage de tous les autres arbres est effectué de mi-octobre 
jusque mi-mars. Pour certains alignements de rue implantés sur des trottoirs étroits et taillés 
en rideau, l’équipe réalise en complément une taille en vert, de mai à septembre, pour 
remonter les houppiers qui gênent les passants, dégager les panneaux de signalisation et 
éclaircir le feuillage qui alourdit les branches. Avec cette taille, l’arbre cicatrise plus 
rapidement et la visualisation de l’élagage est immédiate. D’avril à fin août, l’équipe coupe 
également une fois par mois les rejets au pied des arbres taillés en rideau et des espèces 
comme Gleditsia triacanthos qui en produisent beaucoup. Enfin, les tailles en têtes de chat 
se font tous les deux ans. 

Gérés par Pascal Hervochon, responsable de la Cellule Jardinage Mécanisé, les contrôles 
sanitaires des arbres sont réalisés une fois par an : la régie Espaces Verts lance un appel 
d’offre aux entreprises d’expertise arboricole et programme une centaine d’arbres à contrôler 
à chaque mois de Juillet. L’expert examine l’état sanitaire de l’arbre à l’aide d’un sylvatest qui 
teste la résistance du bois en mesurant la vitesse de transmission d’une onde qui se déplace 
à travers le tronc entre deux sondes. Si l’expert estime que la dégradation interne de l’arbre 
est importante, il a recours à un deuxième appareil, le résistographe, qui mesure 
précisément les variations de densité du bois et les retranscrit sous forme d’une courbe. 
L’expert analyse toutes les mesures et rend les diagnostics à la régie Espaces Verts sous 
quinze jours : il peut alors préconiser un abattage immédiat, un abattage l’hiver suivant, un 
contrôle sanitaire l’année suivante, ou encore un contrôle deux ou cinq ans après (Annexe 
III). Ces prescriptions sont conservées dans un fichier informatique, qui permet l’année 
suivante d’établir la liste des arbres à contrôler. Les arbres à abattre sont alors pris en 
charge par l’équipe d’élagueurs. 

Que ce soit pour les interventions quotidiennes sur le patrimoine arboré ou les contrôles 
sanitaires des arbres, l’équipe Arbres et Pascal Hervochon sont très organisés et 
connaissent le terrain depuis longtemps. Cependant, aucun bilan quantitatif n’a été dressé 
pour estimer le nombre d’arbres abattus par an, le nombre d’arbres fragiles à surveiller, ou 
encore le nombre de jeunes arbres nouvellement plantés. Ce bilan est pourtant essentiel 
pour que les objectifs de la politique de l’arbre de Chartres et les préconisations de gestion 
soient adaptés au patrimoine arboré existant. 

 

II.2.3 Un manque de coordination entre les concepteurs et les gestionnaires 

Lorsque la ville s’adresse à un concepteur pour la mise en place d’un projet d’aménagement, 
ce dernier doit fournir le plan du projet à la régie Espaces Verts. C’est lui aussi qui assure le 
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suivi du chantier jusqu’à la phase finale. Malheureusement, les critiques, les remarques par 
exemple sur le choix des essences, l’emplacement des plantations ou les contraintes 
d’entretien, adressées au concepteur par la régie – la plupart du temps par mail – ne sont 
pas discutées entre les deux parties. Le projet terminé, les futurs gestionnaires ne peuvent 
souvent que constater l’inutilité de leurs conseils. 

 
II.2.4 Un manque de formalisation des différentes actions 

En 1999, Pascal Hervochon réalise un classeur de fiches d’intervention qui renseignent le 
plan de plantations et la liste des interventions effectuées sur les arbres de la station arborée 
concernée. Chaque arbre d’alignement avait un numéro de code ; mais à l’abattage d’un 
arbre, le numéro correspondant n’était pas supprimé. Les arbres nouvellement plantés 
venaient gonfler un effectif de ce fait erroné. L’estimation en 2000 des 7000 arbres 
d’alignement ne correspond donc pas à la réalité. De plus, remplir des centaines de fiches à 
la main était trop chronophage et les gestionnaires ont arrêté de les mettre à jour dès 2002. 
Aucun inventaire exploitable ni document récent de gestion n’est alors disponible 
actuellement.  

Quant aux contrôles sanitaires des arbres, Pascal Hervochon a mis en place un fichier 
informatisé depuis 1999, et y renseigne annuellement les résultats des diagnostics. D’ici la 
fin 2013, son objectif est de faire un bilan quantitatif de l’état sanitaire du patrimoine  arboré 
et de visualiser son évolution depuis quatorze ans. 

Concernant les arbres publics, le volet Espaces Verts et Plantations du règlement de voirie, 
au final seul document disponible, est régulièrement mis à jour par la régie Espaces Verts 
(ANNEXE IV). Il donne des prescriptions sur l’organisation des chantiers : d’une part, il liste 
les précautions d’usages pour « protéger les arbres et végétaux présents sur l’emprise du 
chantier » lors des exécutions de tranchées ou de fouilles, de la circulation d’engins, du 
remblayage ou encore du dépôt de matériaux à stocker ; d’autre part il réglemente les 
plantations d’arbres en termes de protection des sujets à planter et de respect des normes 
pour les plantations à proximité des réseaux souterrains. Dans le volet figure un « barème 
d’estimation du préjudice subi » qui permet, lorsqu’un arbre public est dégradé par un usager 
ou un intervenant sur un chantier, de calculer la valeur de cet arbre et de demander alors 
une indemnité adéquate. Malheureusement, sur le terrain, les agents de la régie Espaces 
Verts ne disposent pas assez de temps ni de moyens pour veiller à ce que le règlement soit 
appliqué et le barème utilisé. 

A la lumière des actions menées par les professionnels, des insuffisances révélées et des 
besoins exprimés, une aide s’avère nécessaire pour mieux amorcer la politique de l’arbre 
souhaitée. 

 
 II.3 Mise en place d’une échelle d’investissement dans la politique de l’arbre à 

Chartres 

II.3.1 Les paramètres intervenant dans la réalisation de l’échelle d’investissement 

Pour mieux définir une politique de l’arbre digne de ce nom, il apparaît nécessaire d’y 
apporter des précisions et d’élargir petit à petit les exigences qu’elle entraîne. La mise en 
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place d’une telle politique ne peut se faire que progressivement. C’est pourquoi la création 
d’une échelle d’investissement propre à la ville de Chartres constitue une motivation pour les 
élus et les gestionnaires à accéder à des niveaux supérieurs à plus ou moins long terme 
(Figure 17). 

Cette échelle commence par le degré 0 – obligatoire pour toute ville possédant un patrimoine 
arboré – qui assure la sécurité des usagers et la protection des arbres publics lors des 
travaux urbains (Ministère de l’Equipement, des Transports et du Logement, 1999). A la 
suite, cinq échelons de 1 à 5 optimisent graduellement les thématiques suivantes : 
connaissance du patrimoine arboré, stratégie de gestion, politique de communication en 
faveur de l’arbre, actions de vulgarisation autour de l’arbre – choisies à partir de celles 
figurant dans les critères d’évaluation des deux labels « Prix national de l’arbre » et « Arbre 
remarquable de France ». Pour chaque thématique, un découpage d’actions bien ciblées 
justifie l’appartenance à l’échelon concerné. 
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Figure 17 : Echelle d’investissement propre à la ville de Chartres pour mettre en œuvre une 
politique de l’arbre adaptée à son patrimoine arboré et à ses moyens disponibles (C. Philis, 2013) 

THEMATIQUES ACTIONS 
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II.3.2 Utilisation de l’échelle dans la perspective d’une progression 

Chartres se classe au niveau 1 de l’échelle d’investissement.  

Les gestionnaires ambitionnent l’échelon 2, conscients du surcroît de travail occasionné par 
un tel enjeu et du manque de moyens financiers. La création d’un poste de gestionnaire à 
temps plein, chargé de mener à bien la politique de l’arbre, serait la solution idéale pour 
atteindre l’objectif souhaité. 

L’échelon 2, pourquoi pas ; mais maintenir un tel niveau crée de nouvelles difficultés.  

Chartres devra donc faire face à ce nouveau défi en utilisant toutes les ressources dont elle 
dispose actuellement et en accomplissant les actions suivantes : analyser plus précisément 
leur patrimoine arboré, réactualiser leurs données, mettre en place un plan de gestion des 
stations arborées, faire un bilan des contrôles sanitaires, protéger davantage les arbres dans 
le PLU, sensibiliser les élus et les agents de la régie Espaces Verts. 

Des actions de l’échelon 4 comme déterminer les arbres remarquables de la ville et installer 
des Flashcodes à l’entrée des parcs publics sont aussi à la portée de Chartres qui semble 
vouloir les réaliser. 

 

Le panorama détaillé des espaces arborés de Chartres a permis de réaliser l’importance 
qu’ils doivent acquérir auprès des élus, des riverains et des visiteurs. La gestion de ces 
espaces n’a pas toujours l’efficacité suffisante pour mettre en lumière les arbres publics 
comme partie intégrante d’un patrimoine naturel – à côté d’un patrimoine historique reconnu. 
C’est pourquoi, à partir des données de l’échelle d’investissement nouvellement élaborée, 
des outils doivent être mis en place pour permettre à la ville de récolter les fruits de son 
ambition. 

 

Chapitre III. Mettre en place des outils de gestion, de protection et de 

valorisation de l’arbre public à Chartres 

Il est maintenant possible d’apporter de nouveaux outils pour une approche plus performante 
de la politique de l’arbre : l’inventaire du patrimoine arboré, le plan de gestion, les annexes 
documentaires de PLU et les actions de communication.  

 III.1 Une étape préalable : l’inventaire des arbres publics 

III.1.1 Les préparatifs du travail sur le terrain 

L’inventaire du patrimoine arboré, aussi bien des arbres d’alignement que ceux des 
différentes sortes d’espaces plantés, nécessite de choisir le type d’inventaire le mieux 
adapté à la ville de Chartres parmi les trois types suivants : par station arborée, arbre par 
arbre ou mixte (Bonardot, 2004). Puisque les données du patrimoine arboré sont obsolètes 
depuis une dizaine d’années, il paraît judicieux de repartir à zéro et de récolter un maximum 
d’informations par un inventaire mixte : d’une part, l’inventaire recensant chaque arbre public 
permet d’identifier les atouts et les faiblesses mécaniques, physiologiques et paysagers et, 
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d’autre part, la description d’ensemble de la station arborée permet d’en définir l’impact 
visuel et l’efficacité de son rôle au service des usagers. (FNCAUE, 2011) 

J’ai constitué un modèle de fiche (Annexe V): chaque fiche sera à remplir sur le terrain par 
station arborée, regroupant des paramètres descriptifs à renseigner dont le choix s’est fait 
dans un souci d’efficacité. Seuls seront recensés les paramètres exploitables dans la future 
analyse de l’inventaire, faciles à transférer dans une base de données informatique  et 
relativement pérennes pour éviter aux gestionnaires de devoir réactualiser les données trop 
fréquemment. Ainsi, un premier ensemble de paramètres donnera des informations 
générales sur la station et son environnement, comme par exemple la localisation, le 
descriptif de plantation (typologie de plantation, aspect paysager, quantité d’arbres, rôles 
principaux des arbres) et le descriptif de l’environnement (réseaux aériens et souterrains, 
mobilier urbain, bâti, voirie, revêtement de sol…) ; le second ensemble fournit des 
renseignements individuels sur chaque arbre : l’essence, l’état sanitaire, le type de taille 
effectuée, les caractéristiques remarquables. La date de l’inventaire sera également à 
préciser, permettant aux gestionnaires de la ville d’être plus rigoureux dans la mise à jour 
des données. 

 

III.1.2 Utilisation d’un logiciel pour répertorier les données 

Atal II – logiciel professionnel qui permet de répertorier tout type d’informations et de 
consulter les données de tous les services – est utilisé par la municipalité de Chartres. Il est 
apparu indispensable d’y intégrer les renseignements récoltés et de les rendre visibles et 
exploitables par tous et plus particulièrement, par la direction du Patrimoine de la ville en 
charge des chantiers de voirie. Cette dernière pourra ainsi anticiper sur la protection des 
arbres existants sur le site des travaux et faire appliquer le règlement de voirie. L’utilisation 
de la base de données Atal II est intuitive : dans l’onglet Espaces Verts, toutes les rues et 
tous les espaces verts sont d’ores-et-déjà listés. Le service  
Informatique de la ville, chargé de la mise en place du logiciel, a aussi inséré pour chaque 
station arborée un volet de classement typologique « Arbres d’alignement », « Groupe 
d’arbres » et/ou « Arbres isolés ». Pour chaque volet, il n’a pas été possible, faute de temps, 
de mettre en place une fiche de données par arbre. En revanche, en accord avec la régie 
Espaces Verts, j’ai pu créer une fiche par espèce présente dans la station concernée, 
précisant la quantité d’arbres appartenant à cette espèce, le type de taille et l’état sanitaire 
moyen (Figure 18). 
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Figure 18 : Extrait informatique de la base de données répertoriant les arbres par essence et 

par typologie de plantation pour chaque station arborée (C. Philis, 2013, sous Atal II) 

III.1.3 Analyse des données de l’inventaire 

Une première phase de réflexion a consisté à choisir l’échelle de précision de l’analyse du 
patrimoine arboré. Il s’avère qu’analyser chacune des stations arborées serait impossible à 
réaliser à court terme. J’ai donc proposé à la régie Espaces Verts de procéder par quartier : 
cette échelle est facilement exploitable en peu de temps – il s’agit de réaliser une analyse 
pour chacun des 17 quartiers de la ville – et judicieuse puisqu’il sera directement possible 
d’évaluer l’influence des caractéristiques identitaires des quartiers sur la manière dont ceux-
ci ont été arborés. De plus, Chartres et ses habitants sont attachés à l’histoire et l’identité de 
leurs quartiers ; cette échelle d’étude a d’ailleurs été également retenue par le député-maire 
Jean-Pierre Georges dans la révision du PLU. 

Les éléments de l’analyse doivent être visuels, faciles à comprendre et à interpréter, car ils 
s’adressent à différents types de public : ils seront intégrés au plan de gestion destiné aux 
gestionnaires et pourront être présentés aux élus et aux riverains sur divers supports de 
communication dans un souci de valorisation des arbres existants et d’incitation à améliorer 
le patrimoine. Ainsi, l’analyse quantitative du patrimoine – répartition des arbres par essence, 
nombre de rues plantées, nombre d’arbres faisant l’objet d’une taille architecturée – est 
réalisée sous forme de graphiques, et l’analyse paysagère à partir de notes écrites, de 
photographies, de croquis, de plans de plantations des espaces verts et de coupes 
transversales des rues plantées (Annexes VI ET VII).  

Le total des arbres publics que j’ai recensés à Chartres s’élève à 10660, composé de 6410 
arbres d’alignement  et 4250 arbres d’espaces publics. A ces arbres s’ajoutent les 30000 
chênes pédonculés du bois de la Poterie – bois public du quartier Rechèvres – et les 10000 
arbres du bois public du quartier Saint Chéron. Les quartiers les plus plantés  sont le centre-
ville – 1395 arbres –, la Madeleine – 1568 arbres – puis Saint Chéron – 1232 arbres. Le plus 
diversifié est le quartier Bourgneuf – 90 essences recensées – grâce au jardin d’Horticulture 
qui est l’arboretum de la ville. Globalement sur le territoire communal, plus les projets 
d’aménagement et les vagues de renouvellement d’arbres sont récents, plus le patrimoine 
arboré augmente et se diversifie, à l’exemple des jeunes plantations dans le cœur de ville, 
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de l’extension urbaine des Hauts-Saumons, ou encore du récent parc des Pastières dans le  
Grand Faubourg. Cependant, sur trois récents sites arborés de la ville, les concepteurs ont 
manqué l’opportunité d’enrichir ce patrimoine : la place des Epars plantée de tilleuls en 
centre-ville, aurait pu bénéficier d’essences plus nobles ; dans le cadre de l’extension de la 
Roseraie en cours d’aménagement à Rechèvres, les arbres déjà plantés ne sont pas 
adaptés au sol sec du site et seraient à remplacer ; les récents aménagements du quartier 
Jardin de l’Entreprises auraient pu diversifier davantage les essences – seulement 6 
espèces pour 468 arbres recensés. Selon les quartiers, le pourcentage de rues plantées est 
plus ou moins élevé ; cela s’explique par l’âge du quartier, la réalisation ou non de 
(ré)aménagement, la largeur des rues. Par exemple, les rues du nouveau quartier des 
Propylées sont toutes arborées ; les rues du quartier Saint Brice qui n’est pas récent, sont 
tout de même plantées à 64% grâce à leur largeur suffisante, contrairement à celles du 
Grand Faubourg – 18% de rues plantées – où l’étroitesse permet peu de plantation. Tous les 
quartiers résidentiels possèdent plusieurs espaces publics plantés, à l’exception de 
Rechèvres, où seul le bois de Poterie est présent à l’extrémité Nord-ouest, qui mériterait 
d’offrir à ses riverains des cœurs d’îlot plantés. Concernant la taille choisie des arbres, la 
taille douce est généralement privilégiée : 100% dans le Jardin d’Entreprises et dans Bel-Air 
Hauts-Saumons, 95% à la Croix-Bonnard, 90% à Saint-Brice par exemple. Dans les autres 
quartiers, la taille architecturée davantage pratiquée se justifie toujours : elle préserve une 
perspective sur la cathédrale dans le quartier Grand Faubourg, elle prend en compte 
l’étroitesse de l’espace à Chanzy, elle apporte une particularité esthétique à l’avenue V. 
Hugo de la Madeleine et une barrière végétale dense entre l’hippodrome et la route sur le 
plateau Nord-est. D’un point de vue paysager, le quartier qui présente le moins d’atouts est 
Rechèvres, où le cadre de vie pourrait être de meilleure qualité et davantage arboré – 
présence fréquente de zones délaissées et friches–; le quartier où les rues plantées offrent 
un très bon équilibre entre le végétal et le minéral, tout en préservant un espace suffisant 
pour les piétons, est celui du Grand Faubourg (Figure 19) ; enfin, les quartiers où sont les 
parcs principaux de la ville offrent une qualité paysagère remarquable, comme Saint Brice où 
le parc des Bords de l’Eure bénéficie d’un très bon agencement de plantations (Figure 20) – 
occasion incontournable pour les habitants de profiter d’un paysage arboré.  

 

Figure 19: Coupe transversale de la rue du Maréchal Leclerc dans le Grand Faubourg (C. 
Philis, 2013). Les tilleuls en rideau offrent une perspective visuelle sur la cathédrale et 
laissent place à la déambulation des piétons. 
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Figure 20 : Plan de plantation du Parc des Bords de l’Eure dans le quartier Saint Brice (C. 
Philis, 2013). Le très bon agencement des plantations et la diversité des espèces offrent un 
paysage arboré de qualité au bord de la rivière, et un espace convivial aux riverains. 
 

A partir de l’inventaire et de l’analyse de ses données, j’ai rédigé un document technique 
pour aider les gestionnaires à planifier leurs interventions sur les arbres publics : il s’agit du 
plan de gestion du patrimoine arboré. 

 
III.2 Elaboration d’un plan de gestion du patrimoine arboré 

III.2.1 Composition et exploitation du plan de gestion 

Le plan de gestion est scindé en deux parties. Dans la première, pour garder la même 
échelle que celle utilisée dans l’inventaire et faciliter l’emploi du document sur le 
terrain, l’idée d’un découpage en quartiers a été retenue. Les gestionnaires ont à leur 
disposition une présentation du quartier concerné – qui fournit le cadastre de la zone, la liste 
des stations arborées, les éventuels espaces protégés par le PLU –, l’analyse quantitative 
des données des arbres publics, un programme pluriannuel de gestion puis l’ensemble des 
fiches de gestion par station arborée illustrées par des photographies, un plan de plantation 
ou une coupe transversale de la station. Pour chaque fiche de gestion, j’ai privilégié la 
lisibilité, ne gardant que les informations indispensables à la gestion de la station – les 
objectifs de gestion, la typologie de plantation, la quantité d’arbres publics par espèce et le 
programme annuel d’entretien des arbres (Annexe VIII). La seconde partie, sous forme de 
fiches thématiques, illustrées par des exemples et des schémas explicatifs, réunit des 
recommandations destinées aux gestionnaires sur les démarches à suivre pour enrichir le 
patrimoine arboré et maintenir le niveau souhaité de la politique de l’arbre. J’ai rédigé ces 
recommandations en m’inspirant des conseils généraux des ouvrages techniques que j’ai 
adaptés aux propres besoins de Chartres. Elles permettent ainsi de répondre aux enjeux 
globaux de la ville, révélés par le SCoT, le PLU, le Plan Vert et l’Agenda 21, comme par 
exemple la préservation de la biodiversité du territoire, la valorisation d’un cadre de vie de 
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qualité, la gestion raisonnée dans l’esprit du développement durable et le renforcement de la 
coulée verte le long de l’Eure. 

Bien que le plan de gestion soit un document technique qui s’adresse en priorité aux 
gestionnaires sur le terrain, il est également un support de communication et 
d’argumentation des actions futures. Aux élus, il permet d’expliquer et d’illustrer les choix de 
gestion et les actions qui en découlent – cela est d’autant plus important que la vision d’un 
élu repose souvent sur le court ou le moyen terme, tandis que le gestionnaire se doit 
d’anticiper sur la stratégie de gestion sur le long terme. Face aux interrogations souvent 
légitimes des riverains, il explique les méthodes d’entretien et les stratégies de 
renouvellement du patrimoine arboré et justifie le bien-fondé des décisions (Delbaere, 2011). 

Les deux parties du plan de gestion sont détaillées dans les deux sous-parties suivantes. 

III.2.2 Le programme de gestion des arbres publics 

Le programme pluriannuel prévisionnel des actions à mener sur le patrimoine arboré est mis 
en place à partir des priorités de la ville et de la volonté d’atteindre le niveau 2 sur l’échelle 
de la politique de l’arbre à Chartres. L’environnement urbain, par ses remaniements dans 
l’espace et dans le temps, n’offre pas la stabilité qui sied toujours aux êtres vivants que sont 
les arbres qui par ailleurs peuvent faire l’objet d’une dégradation phytosanitaire imprévisible. 
De nombreux aléas interfèrent au cours du temps ; par conséquent, la durée de ce 
programme de gestion ne doit pas être trop longue et une révision régulière de l’adéquation 
des actions prescrites est à prévoir. En accord avec la régie Espaces Verts, j’ai défini le 
programme sur cinq ans : cette durée permet non seulement d’intégrer les contrôles 
sanitaires préconisés sur cinq ans par les experts en arboriculture, mais aussi d’aider les 
gestionnaires à maintenir la politique de l’arbre sur le moyen terme. Le programme 
pluriannuel de gestion planifie ainsi les actions relatives aux thématiques de l’échelle 
d’investissement présentée dans le chapitre précédent – à l’exemple de celui du quartier du 
centre-ville (Tableau 3). A la suite de chaque programme est ajoutée la liste précise des 
contrôles sanitaires à planifier sur les cinq ans dans le quartier concerné. 

Tableau 3 : Programmation pluriannuelle des actions à mener dans le quartier du centre-ville 
de Chartres (C. Philis, 2013) 
THEMATIQUES ACTIONS 2014 2015 2016 2017 2018 

Connaissance 
du Patrimoine 

arboré 

Etudier le saule pleureur de la rue 
de la Tannerie comme possible 
arbre remarquable 

X     

Entretien des 
arbres (tailles + 

contrôles 
sanitaires) 

Elaguer les arbres  X X X X X 
Remonter le houppier des platanes 
du boulevard M. Violette 

 X X X X 

Surveiller l’état des arbres de la 
place Maurice Cazalis 

X     

Entretenir le talus arboré de la rue 
Pétion 

X  X  X 

Contrôler l’état sanitaire des arbres X X X X X 

Stratégie de 
renouvellement 
et plantations 

des arbres 

 Réinterroger la nécessité du 
renouvellement des liquidambars 
du Carrefour des Halles (manque 
de volume disponible pour leurs 
racines et dépérissement rapide) 

  X   
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Repenser et valoriser la place des 
Halles 

  X X X 

Laisser pousser la haie le long du 
square N. Ballay pour isoler ce 
dernier du bd de la Courtille 

 X    

Augmenter le nombre d’arbres 
isolés, à l’exemple de l’arbre de 
Judée de la rue Planche aux 
carpes, du paulownia de la rue St 
André et de l’arbre de la place J. 
Romilly 

 X X X X 

Privilégier les essences plus 
nobles que les tilleuls (déjà 475 
Tilia présents dans les parcs et 
jardins, et 242 dans les rues) 

X X X X X 

Politique de 
communication 

en faveur de 
l’arbre 

 Inciter les écoles à participer à une 
animation sur les arbres dans le 
parc André Gagnon (en partenariat 
avec le Muséum) 

X X X X X 

Mettre en valeur les arbres 
remarquables 

 X    

Actions de 
vulgarisation 

autour de 
l’arbre urbain 

Mettre en place des panneaux 
informatifs et Flashcodes à l’entrée 
des deux sites classés en 
« Espaces paysagés 
remarquables » par le PLU : le 
parc A. Gagnon et la place St Jean 

 X    

 

Les interventions d’entretien des arbres, qui sont celles déjà mises en œuvre par l’équipe 
Arbres, sont également détaillées dans un programme annuel pour chaque station arborée : 
ce dernier précise les périodes d’élagage des arbres, variant légèrement en fonction du type 
de taille, des coupes des rejets de certaines espèces, des tailles de branches trop basses 
des arbres d’alignement, et enfin des contrôles sanitaires (Tableau 4). 

Tableau 4 : Programme annuel des interventions d’entretien des arbres par station arborée 
(C. Philis, 2013) 

J F M A M J J A S O N D 

                        
                        
                        
                        

 
 
   
 
 
 

III.2.3 Recommandations aux gestionnaires, de la phase projet au chantier urbains  

Le premier ensemble de recommandations aide les gestionnaires à mieux juger des 
propositions des maîtres d’œuvre, lors de la conception des espaces à planter, et leur 

Elagage des arbres 
Coupe des rejets au pied des arbres 
Taille en vert des branches gênant la circulation des piétons et des voitures 
Contrôle sanitaire des arbres 
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permet de justifier leurs critiques. Il est conseillé d’étudier en priorité la pertinence de 
l’emplacement des futures plantations en anticipant sur la présence de réseaux aériens et 
souterrains et sur le développement de l’arbre adulte. Il faut limiter le plus possible la 
compétition entre les réseaux et celui de l’arbre et raisonner sur le long terme. Les 
gestionnaires doivent aussi juger du choix des espèces à planter dans l’esprit d’enrichir la 
diversité du patrimoine et surtout de vérifier l’adéquation des essences proposées avec le 
site de plantation. Pour cela, ils peuvent s’appuyer sur la méthode « VECUS » proposée par 
le CAUE 77 (Bonardot, 2004), qui consiste à effectuer des sélections successives à partir de 
différents critères et à en révéler l’essence la plus adaptée. Ces critères sont le Volume 
disponible, l’Esthétique, le Climat, l’Usage et le Sol – l’ordre « VECUS » des critères est 
mnémotechnique mais la méthode fonctionne quel que soit l’ordre de sélection (Annexe VI). 
Enfin, les gestionnaires sont les plus aptes à donner leur avis sur le choix de la typologie de 
plantation et de la taille, en tant que futurs responsables des arbres à venir (Mollie, 2009). Si 
le projet prévoit de diversifier les essences pour varier les paysages, planter en groupe 
clairsemé ou dense s’avère le bon choix ; au sein d’un même alignement, il est au contraire 
préférable de sélectionner une seule essence afin d’en faciliter la gestion.  

  

La protection des arbres sur les chantiers incombe à la direction du Patrimoine de la ville, 
responsable du règlement de voirie. Il est donc important de sensibiliser les professionnels 
concernés aux rôles des arbres urbains en leur démontrant la nécessité de respecter les 
instructions en faveur des arbres au même titre que les autres prescriptions figurant dans ce 
règlement. Une solution plus ambitieuse serait la réorganisation des services municipaux qui 
réunirait au sein d’une même direction les personnes chargées de veiller à la protection des 
arbres pendant les travaux urbains et les gestionnaires du patrimoine arboré. En revanche, 
les gestionnaires peuvent d’ores-et-déjà se charger d’utiliser le « barème d’estimation du 
préjudice subi » du règlement de voirie et de calculer l’indemnité que devrait verser la 
personne morale ou physique responsable de la dégradation sur l’arbre. Faire savoir aux 
intervenants sur le chantier que la régie Espaces Verts a recours à ce barème et qu’elle est 
susceptible de réclamer des mesures de compensation incitera ces intervenants à appliquer 
les prescriptions. 

Le troisième ensemble de recommandations vise à mettre en place une stratégie de 
renouvellement du patrimoine arboré – partie intégrante de la politique de l’arbre. Dans le 
suivi des arbres à remplacer, les gestionnaires auront à prendre en compte la fonction 
attribuée sur le terrain à chaque sujet – fonction indiquée sur les fiches de terrain remplies 
lors de l’inventaire – et pourront alors en toute connaissance de cause opter pour le meilleur 
renouvellement possible (Guinaudeau, 2010).  

L’arbre isolé devrait également avoir toute sa place à Chartres, 
de par son fort impact paysager et la présence importante dans 
la ville de ronds-points, de délaissés de voirie, de petits squares 
et de placettes auxquels il donnerait de l’ampleur, à l’exemple de 
la figure 21. Le type de taille à déterminer au moment du projet 
sera un choix définitif. Aux gestionnaires d’en mesurer les 
conséquences pour une gestion à long terme. 

 

Figure 21 : Photographie de l’arbre de Judée isolé dans la rue 
Planche aux Carpes (C. Philis, 2013) 
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Les recommandations de renouvellement sont présentées dans le tableau 5. 

Tableau 5 : Stratégie de renouvellement des arbres publics en fonction du rôle qu’ils ont au 
sein de la station arborée et de la ville (C. Philis, 2013) 

Fonction de l’arbre Définition 
Recommandations pour le 

renouvellement 

Protection visuelle et 
sonore 

Patrimoine arboré qui permet 
de cacher un élément qui 

dénote la cohérence 
paysagère, ou qui permet 

une protection vis-à-vis d’une 
zone bruyante 

Le gestionnaire doit garder un 
patrimoine dense qui assure bien sa 

fonction d’écran. Le renouvellement doit 
donc être anticipé. Par exemple, 

l’utilisation de feuillages persistants 
permet un écran toute l’année. 

Ombrage 
Patrimoine arboré qui 

apporte de l’ombre aux 
usagers 

Le renouvellement peut s’effectuer pied 
à pied et être anticipé : un jeune arbre 

peut être planté à quelques mètres d’un 
sujet d’âge mûr pour assurer son 

renouvellement. Il s’agit souvent d’arbres 
en groupe clairsemé propice à la 

plantation d’essences ornementales qui 
pourront devenir remarquables. 

Accentuation de formes 
géométriques 

Patrimoine arboré,  souvent 
en alignement, qui borde les 

allées ou les places 
publiques et qui met en 

valeur leur tracé 

Le renouvellement par lot est le plus 
adapté puisqu’il permet de préserver 

l’homogénéité de l’alignement. Ainsi, les 
arbres ne sont pas remplacés, tant que 
l’alignement, devenu trop hétérogène,  

soit entièrement à abattre. 

Réserve écologique 

Patrimoine arboré 
d’essences variées et au sol 

naturel ; fréquentation 
humaine rare ; massif boisé 

le plus souvent 

Le meilleur renouvellement dans ce cas 
est la régénération naturelle. Le 

gestionnaire peut néanmoins veiller à 
valoriser les essences les moins 

courantes. Le bois mort, source de 
biodiversité, peut être laissé sur pied ou 

au sol en tronc entier. 

Protection des sols 

Patrimoine arboré 
majoritairement en bord de 

cours d’eau, assurant ainsi la 
protection des berges 

Le gestionnaire doit conserver une 
végétation pluristratifiée et choisir des 

essences adaptées au milieu. 

Encadrement d’une vue 
Patrimoine arboré mettant en 

valeur des perspectives 
visuelles intéressantes 

La précision des emplacements d’arbres 
est très importante, pour ne pas boucher 
les vues .Les vides peuvent être aussi 

structurants que les pleins. 

Création d’un volume 

Patrimoine arboré qui 
accompagne les voies de 

circulation ou les allées dans 
les parcs et jardins 

Le gestionnaire prendra soin de garder 
la même densité. Le renouvellement 
peut se faire ici par le rejet de souche 

des arbres abattus. 
 

 

III.3 Réalisation d’annexes documentaires au PLU de Chartres 

Mon arrivée à Chartres était trop tardive pour travailler aux côtés du bureau d’études Even 
Conseil à la révision du PLU commencée début 2013. Il m’a donc été impossible, via l’article 
13 « Espaces libres et plantations », d’assurer la valorisation des arbres publics. J’ai proposé 
à la direction de l’Urbanisme et des Projets de rédiger des annexes documentaires, m’évitant 
ainsi les contraintes d’ordre législatif. A l’inverse des annexes obligatoires et réglementaires, 
ces dernières sont à caractère purement informatif. Elles explicitent des notions évoquées 
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dans le règlement du PLU, apportent des documents informatifs tels que des études 
préalables ou des pièces techniques et donnent des recommandations architecturales ou 
paysagères par exemple [9]. Ainsi j’ai trouvé utile de soumettre deux annexes à la Régie 
Espaces Verts et à la direction de l’Urbanisme et des Projets (Annexes X et XI). 

 

III.3.1 Préparation à l’annexe documentaire sur l’identification des arbres remarquables de 
Chartres 

Il est difficile de donner une définition de l’arbre remarquable. Les caractéristiques suivantes, 
qui permettent de mieux le cerner, seront développées dans l’annexe documentaire : 

- son âge : l’âge avancé d’un arbre est un paramètre important. Des signes de 
vieillesse peuvent être détectés par une simple observation – par exemple une 
croissance lente, un feuillage clairsemé, un aspect irrégulier du tronc et des 
branches. 

- ses dimensions, sachant que la hauteur et la circonférence à considérer dépendent 
de l’essence. Par exemple, une hauteur de 25 mètres ne suffit pas à un pin laricio 
pour en faire un arbre remarquable alors qu’un olivier de plus de 15 mètres est 
exceptionnel. 

- son histoire, des légendes ou des coutumes qui lui sont associées : l’arbre est-il 
attaché à un personnage historique, à une légende ou à une croyance religieuse ou 
païenne ? A-t-il été planté lors d’un événement particulier ? 

- ses critères esthétiques : sa morphologie – aspect tortueux ou enlacé, rectitude, 
forme animale, arbre taillé originalement, couleurs, envergure – ou son intérêt 
paysagé. 

- ses critères biologiques – présence de particularités botaniques. 

Cela peut aussi concerner un groupe d’arbres composé de sujets non remarquables 
individuellement mais dont la somme des individus forme une unité exceptionnelle [10]. 

Le repérage de ces arbres ne signifie pas qu’il faille systématiquement les protéger. Il faut, 
bien-sûr, veiller à les conserver et à bien les entretenir, surtout ceux qui appartiennent au 
domaine public.  Ce qui pourrait être éventuellement protégé par le PLU, c’est l’ensemble 
paysagé auquel ils appartiennent. 

Sur la base de ces critères, j’ai sélectionné quelques arbres du domaine public pour les 
proposer comme arbres remarquables à la régie Espaces Verts - cette liste figurera dans 
l’annexe documentaire correspondante. 

Parmi eux : 

- L’Orme champêtre – Ulmus campestris – du square des Réservoirs : arbre centenaire 
de 2,30 mètres de circonférence et de 18 mètres de haut, il est l’un des rares à 
Chartres à avoir résisté à l’épidémie de graphiose de 1928 et à celle de 1970. 
Actuellement, un deuxième orme est encore sur pied à côté, mais doit être abattu 
d’ici deux ans. 

- Le Saule pleureur – Salix babylonica – de la rue de la Tannerie : arbre isolé planté 
sur un îlot au milieu de l’Eure qui vaut par sa situation particulière (Figure 21).  
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- La charmille de l’avenue Victor Hugo constituée d’un alignement de 300 Charmes 
communs – Carpinus betulus – taillés en forme pyramidale, ce qui en fait l’originalité 
et sa réputation. 

                    
Figure 22 : A gauche, photographie de l’orme du square des Réservoirs (C. Philis, 2013) ; à 
droite, photographie du saule au milieu de l’Eure, rue de la Tannerie (C. Philis, 2013) 

 
III.3.2 Préparation à l’annexe documentaire sur les essences à développer sur le territoire 
communal 

Si Chartres veut devenir plus attractive par sa richesse arboricole, elle doit diversifier ses 
plantations. Les espèces ci-dessous sont peu ou pas représentées dans le patrimoine arboré 
et présentent des caractéristiques intéressantes et compatibles avec le contexte 
géographique, paysager et urbain de Chartres – d’où la nécessité de les y introduire ou 
développer sur le territoire : 

- L’Arbre aux mouchoirs – Davidia involucrata 
- Le Chicot du Canada – Gymnocladius dioica 
- L’Arbre aux quarante écus – Ginkgo biloba 
- Le Savonnier de Chine – Koelreutia paniculata 
- Le Copalme d’Amérique – Liquidambar styraciflua 
- Le Parrotie de Perse – Parrotia persica 
- Le Paulownia impérial – Paulownia imperialis 

Dans l’annexe documentaire, les caractéristiques et les conseils de plantation seront donnés 
à titre indicatif pour chacune de ces espèces. 

 
III.4 Une stratégie de communication adaptée aux différents publics 

C’est en permanence et partout qu’il faut toucher un vaste public, par des rencontres dans 
des lieux divers et par des messages écrits : « la communication  s’avère être une condition 
majeure de succès dans la conduite d’un programme raisonné […] » (Mollie, 2009). 

III.4.1 Des rencontres avec les usagers pour une meilleure sensibilisation à la politique de 
l’arbre 

Les opportunités qui s’offrent aux gestionnaires pour aller au contact des riverains sont 
nombreuses : lors des réunions de quartier, dans les enquêtes publiques, dans les écoles et 
sur les sites d’intervention (Delchambre, 2003). 
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Sur le terrain, les élagueurs doivent essentiellement justifier les tailles qu’ils pratiquent et la 
période où elles ont lieu, de même que le parti pris de préserver le plus possible le port 
naturel de l’arbre. 

Au cours des réunions de quartier organisées lors d’un nouveau projet, soit d’aménagement, 
soit d’abattage d’arbre, les services impliqués exposent les raisons de ces transformations. 
Ils doivent en plus profiter de cette opportunité pour aller plus loin en apportant des 
informations sur le plan de gestion, comme par exemple la programmation pluriannuelle 
d’actions, la volonté de diversifier le patrimoine arboré et par la même, améliorer leur qualité 
de vie. 

L’association Eure-et-Loir Nature et le Muséum de Chartres proposent des animations pour 
les scolaires sur la protection de la nature en général – quelques unes traitent de la 
connaissance des arbres. Les enseignants sont peu demandeurs de ces activités. La régie 
Espaces Verts doit, pour stimuler leur curiosité, prendre contact avec les écoles et 
développer un partenariat avec Eure-et-Loir Nature et le Muséum qui permettrait un projet 
commun adapté aux jeunes générations. 

 

III.4.2 Des supports écrits informatifs et pédagogiques 

Toute nouvelle plantation, tout nouvel aménagement, tout arbre identifié comme 
remarquable, bref tout ce qui a trait aux nouveautés concernant le patrimoine arboré doit 
figurer dans le bulletin municipal et le site Internet de la ville.  

Des panneaux et/ou des Flashcodes doivent être placés à l’entrée des parcs et jardins 
publics ou au pied des arbres remarquables et renseigner sur leurs spécificités botaniques 
et/ou leur histoire. Ces mêmes supports d’information peuvent être aussi utilisés le long des 
itinéraires doux – cyclables et piétons – développés par le Plan Vert de 2003, pour apporter 
une note pédagogique aux parcours. 

L’office du tourisme et le Muséum doivent mettre à disposition des citadins et des visiteurs 
des plaquettes publicitaires spéciales « Patrimoine arboré de Chartres ». Elles contiendront 
des renseignements fournis par la régie sur le fonctionnement et les vertus de l’arbre urbain, 
une présentation chiffrée du patrimoine arboré, les réalisations de la ville et les actions 
programmées dans la politique de l’arbre. 

 

Ainsi donc, des outils pour mieux répertorier le patrimoine, mieux assurer sa gestion en 
s’appuyant sur des données dendrologiques et mieux diffuser les informations auprès d’un 
public de plus en plus large doivent apporter une aide précieuse à tous ceux qui ont la 
volonté d’agir en faveur du patrimoine arboré de Chartres. 
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Conclusion 

C’est d’abord par la mise en valeur de l’arbre urbain, souvent méconnu, quelquefois 
maltraité, le plus souvent bien entretenu par les services de la ville, que doit s’amorcer une 
politique de l’arbre. L’arbre n’est plus seulement ornemental, il est indispensable à la ville, il 
marque les lieux et structure les compositions. 

Une prise de conscience collective des gestionnaires, des techniciens, des élus et des 
usagers, que l’ensemble du parc arboré d’une ville constitue un patrimoine naturel à part 
entière – c’est-à-dire un héritage pour les générations futures – entraînera une émulation 
entre les partenaires. Chacun a son rôle à jouer : les élus se préoccupent de plus en plus de 
leur urbanisme végétal, les concepteurs proposent des projets, les gestionnaires mesurent 
leur faisabilité, les techniciens travaillent sur le terrain pour assurer leur bonne mise en 
œuvre et les élagueurs sculptent le port de chaque sujet. Quant aux usagers, ils ont un 
regard bienveillant et respectueux sur ce patrimoine. 

Pour atteindre ce but, il faut sensibiliser, informer et aussi donner des clés aux principaux 
acteurs de la gestion.  

Etablir une politique de l’arbre raisonnée, adaptée, réalisable avec les moyens dont dispose 
la ville de Chartres, ne peut s’effectuer en un jour. Des dysfonctionnements sont nombreux : 
manque de moyens pécuniaires, coordination insuffisante entre gestionnaires et 
concepteurs, manque de temps, négligence quelquefois, utilisation pas toujours efficace des 
outils mis à disposition. 

En apportant un éclairage nouveau, pour une gestion où l’arbre devient un pôle d’attraction, 
Chartres avec les bonnes volontés et les compétences de tout un chacun, retrouve un 
second souffle. 

C’est pourquoi j’ai mis toute mon énergie à créer, avec l’aide des uns et des autres, un 
programme de gestion adapté. Des documents écrits – basés sur des relevés de terrain 
stockés sur informatique – exposent les grandes lignes des conduites à tenir et sont à 
disposition des gestionnaires mais aussi des riverains. Des fiches de recommandations 
indiquent la marche à suivre pour les différentes tâches à accomplir. Une mise en valeur du 
patrimoine par l’identification des arbres remarquables et un renouvellement réfléchi des 
plantations est proposée. Enfin, par une information permanente diffusant des messages 
argumentés, une sensibilisation à la bonne gestion du patrimoine arboré touche un public de 
plus en plus large. 

Avec ces nouveaux outils, Chartres dispose de moyens pour appliquer une véritable 
politique de l’arbre. C’est sur le moyen terme qu’elle pourra apprécier leur efficacité. Mais on 
peut espérer que Chartres poursuive son projet dans une vision plus large pour qu’elle 
devienne une ville écologiquement et socialement durable grâce aux arbres qui la 
structurent. Pour ce faire, les mentalités doivent encore évoluer et penser « végétal » en 
même temps que développement territorial, voilà bien une ambition à la portée de la ville. 
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Annexe I : Plan des 17 quartiers de la ville de Chartres 

 

Source : Ville de Chartres (2012)  
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Annexe II : Description des différents types de taille pratiqués sur les arbres de 

Chartres 
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Annexe II : Description de différents types de taille pratiqués sur les arbres de 

Chartres 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :  

Entreprise Arbres et Paysages (2009) 
http://www.arbres-et-paysages.com/pdf/taille_arbre.pdf 
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Annexe III : Résultats d’une expertise phytosanitaire : exemple d’un orme champêtre 
de Chartres 
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Annexe III : Résultats d’une expertise phytosanitaire : exemple d’un orme champêtre 
de Chartres  
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Annexe III : Résultats d’une expertise phytosanitaire : exemple d’un orme champêtre 
de Chartres 

 
 

Source : Sarl Paysarbre. Diagnostic phytosanitaire et de tenue mécanique d’arbres. (2013). 250p. 
Rapport d’expertise n°3. 
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Annexe IV : Fascicule « Espaces Verts et Plantations » du règlement de voirie de 

Chartres 
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Annexe IV : Fascicule « Espaces Verts et Plantations » du règlement de voirie de 

Chartres  
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Annexe IV : Fascicule « Espaces Verts et Plantations » du règlement de voirie de 

Chartres  

 

 
  



10 

 

Annexe IV : Fascicule « Espaces Verts et Plantations » du règlement de voirie de 

Chartres  

 
 

Source : Direction du Patrimoine, ville de Chartres (2012) 
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Annexe V : Modèle de « fiche terrain » pour inventorier les arbres publics de Chartres 

 

Code du site :        Date :   

Quantité d’arbres :                                                                          Auteur : 
Espèces : 
 

Description générale 

 
 
 
 
 

 

Typologie actuelle du site 

□  Arbre isolé 

□   Groupe clairsemé               

□ Groupe dense 

□ Massif boisé 

□ Alignement forme libre ou semi-libre 

□ Alignement forme architecturée 

Précisions sur l’entretien: 

 

Etat général 

□Bon                           □Moyen                             □Mauvais       

□Hétérogène 
 

Fonction(s) 
Bilan : le patrimoine arboré remplit-il correctement sa 
fonction ? 

Bon Moyen Mauvais N.C. 

Protection des sols     
Protection visuelle/sonore     
Ombrage     
Réserve écologique     
Création d’un volume     
Encadrement d’une vue     
Accentuation de forme 
géométrique 

    

 

Caractère ornemental 

      □Oui                                                          □Non 
 
 
Source : C. Philis (2013) 
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Annexe VI : Analyse quantitative des données de l’inventaire des arbres publics de 
Chartres : exemple du quartier Saint-Brice 
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Annexe VI : Analyse quantitative des données de l’inventaire des arbres publics de 
Chartres : exemple du quartier Saint-Brice 
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Annexe VI : Analyse quantitative des données de l’inventaire des arbres publics de 
Chartres : exemple du quartier Saint-Brice 
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Annexe VI : Analyse quantitative des données de l’inventaire des arbres publics de 
Chartres : exemple du quartier Saint-Brice 

 

 
 
 
Source : C. Philis (2013). 
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Annexe VII : Tableau récapitulatif l’analyse quantitative des 17 quartiers de Chartres 

 

Quartier 
Nombre total 

d’arbres 
Répartition 

par typologie 
Nombre 

d’espèces 

Pourcentage 
de rues 
plantées 

Pourcentage 
d’arbres 

entretenus 
par taille 

douce 

Grand 
Faubourg 

351 
Al. :160 
EP : 191 

44 18% 45% 

Comtesses 236 
Al. : 47 

EP : 189 
35 15% 81% 

Saint Brice 455 
Al. : 133 
EP. : 322 

47 64% 90% 

Chanzy 131 
Al. : 90 
EP : 41 

11 27% 17% 

Centre-ville 1395 
Al. : 619 
EP : 776 

51 21% 57% 

Hauts 
Saumons 

Bel-Air  
190 

Al. : 129 
EP : 61 

14 30% 100% 

Bourgneuf 739 
Al. : 554 
EP : 185 

90 42% 73% 

Rechèvres 535 
Al : 535 
EP :0 

11 29% 41% 

Madeleine 1568 
Al. : 1140 
EP : 428 

25 29% 77% 

Propylées 59 
Al. : 59 
EP :0 

4 100% 100% 

Jardins 
d’Entreprises 

468 
Al. : 468 
EP : 0 

6 39% 100% 

Plateau 
Nord-est 

1600 
Al. : 1300 
EP : 300 

13 100% 25% 

Saint Chéron 1232 
Al. : 160 

EP : 1072 
26 30% 42% 

Z.A. Beaulieu 297 
Al. : 297 
EP : 0 

6 40% 92% 

Petits Clos 475 
Al. : 381 
EP : 94 

14 38% 100% 

Croix 
Bonnard 

638 
Al. : 179 
EP : 459 

24 24% 95% 

Clos 
l’Evêque 

289 
Al. : 159 
EP : 130 

25 29% 87% 

 T = 10 658 
T (Al.)=6410 
T(EP)=4248 

   

 

Al. : Alignements 
EP : Espaces plantés 
 
 
 
Source : C. Philis (2013) 
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Annexe VIII : Fiche de gestion par station arborée : exemple de celle du Parc des 

Pastières 
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Annexe VIII : Fiche de gestion par station arborée : exemple de celle du Parc des 

Pastières 

 

 
 

Source : C. Philis (2013) 
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Annexe IX : Méthode « VECUS » pour choisir l’essence la mieux adaptée au site 
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Annexe IX : Méthode « VECUS » pour choisir l’essence la mieux adaptée au site 

 

  



21 

 

Annexe IX : Méthode « VECUS » pour choisir l’essence la mieux adaptée au site 
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Annexe IX : Méthode « VECUS » pour choisir l’essence la mieux adaptée au site 

 

 

Source : BONNARDOT A. (2011). Le Choix de l’essence la mieux adaptée au site – Méthode « VECUS ». 
http://s4.e-monsite/2011/05/27/08/CHOIX-ESSENCE-ADAPTEE.pdf 
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Annexe X : Extrait de l’annexe documentaire du PLU de Chartres sur l’identification 
des arbres remarquables publics 

 

 
ARBRES REMARQUABLES DE CHARTRES 

 

 
ANNEXE A L’ARTICLE 13 

 
Qu’est-ce qu’un arbre remarquable ? 

Il est difficile de donner une définition de l’arbre remarquable. Les caractéristiques suivantes 
permettent de mieux le cerner [1]: 

- son âge : l’âge avancé d’un arbre est un paramètre important. Des signes de vieillesse 
peuvent être détectés par une simple observation – par exemple une croissance lente, 
un feuillage clairsemé, un aspect irrégulier du tronc et des branches. 

- ses dimensions, sachant que la hauteur et la circonférence à considérer dépendent de 
l’essence. Par exemple, une hauteur de 25 mètres ne suffit pas à un pin laricio pour en 
faire un arbre remarquable alors qu’un olivier de plus de 15 mètres est exceptionnel. 

- son histoire, des légendes ou des coutumes qui lui sont associées : l’arbre est-il attaché 
à un personnage historique, à une légende ou à une croyance religieuse ou païenne ? A-
t-il été planté lors d’un événement particulier ? 

- ses critères esthétiques : sa morphologie – aspect tortueux ou enlacé, rectitude, forme 
animale, arbre taillé originalement, couleurs, envergure – ou son intérêt paysagé. 

- ses critères biologiques – présence de particularités botaniques. 

Cela peut aussi concerner un groupe d’arbres composé de sujets non remarquables 
individuellement mais dont la somme des individus forme une unité exceptionnelle. 

La notion d’arbre remarquable est relative à un territoire : un arbre peut être exceptionnel 
pour une commune mais ne le sera pas forcément à l’échelle du département ou du territoire 
national. 

Une fois les arbres remarquables repérés, il faut, bien-sûr, veiller à les conserver et à bien 
les entretenir. 

 

 

 

 

Source :  

[1] CAUE 77 (2011). Inventaire, sauvegarde et mise en valeur des arbres remarquables 
http://s4.e-monsite.com/2011/05/27/08/INVENTAIRE-SAUVEGARDE.pdf
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Annexe X : Extrait de l’annexe documentaire du futur PLU de Chartres sur 
l’identification des arbres remarquables publics 
 
Arbres remarquables de Chartres : 

Espèce Adresse Parcelle Dimensions Description 

Orme 
champêtre 

Ulmus 
campestris L. 

Square des 
Réservoirs 

AR0475 
Hauteur : 18 m 
Circonférence : 
2,30 m 

Arbre centenaire, il est l’un des rares 
ormes champêtres de Chartres à 

avoir résisté à l’épidémie de 
graphiose de 1928 et à celle de 1970.  

 

Saule 
pleureur 

Salix babylonica 
L. 

Rue de la 
Tannerie 

AH0056 
Circonférence : 

2,80 m 

Arbre isolé planté sur un îlot au milieu 
de l’Eure, ce saule pleureur vaut par 

sa situation particulière. 

 

Charmille 
de 300 

Charmes 
communs 

Carpinus betulus 
L. 

Avenue 
Victor Hugo 

 Hauteur : 4 m 

En alignement bilatéral, ces 300 
Charmes communs sont taillés en 
forme pyramidale. C’est l’originalité 

de l’ensemble arboré qui est 
exceptionnelle et réputée : la 

charmille a déjà été remarquée par le 
jury des Villes et Villages Fleuris. 

 
 

Source : C. Philis, 2013 
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Annexe XI : Extrait de l’annexe documentaire du futur PLU de Chartres sur les 

essences à développer sur le territoire communal 

 
ESSENCES A DEVELOPPER A CHARTRES 

 

 
ANNEXE A L’ARTICLE 13 

Si Chartres veut devenir plus attractive par sa richesse arboricole, elle doit diversifier ses 
plantations. Les espèces ci-dessous sont peu ou pas représentées dans le patrimoine arboré 
et présentent des caractéristiques intéressantes et compatibles avec le contexte 
géographique, paysager et urbain de Chartres – d’où la nécessité de les y introduire ou 
développer sur le territoire. 

Espèce Description Atouts pour Chartres 
Arbre aux mouchoirs 

Davidia involucrata Baill 

 

Découvert en 1871 dans l’Ouest de la 
Chine, cet arbre est très original par 

son port, ses fleurs et ses fruits ; il peut 
atteindre 20 mètres de haut.  

Arbre rare dans la région 
Centre mais qui s’y développe 
très bien, il est une opportunité 

d’enrichir la diversité du 
patrimoine arboré. 

Chicot du Canada 
Gymnocladius dioica K. 

Koch 

 

Seul arbre dioïque de la famille des 
Fabacées, il est très ressemblant au 

genre Gleditsia ; mais en automne, on 
le remarque au premier regard par sa 

couleur jaune vif. 

Arbre peu planté dans la région, 
le chicot du Canada aux 

couleurs flamboyantes viendrait 
égayer les paysages de 
Chartres en automne. 

Savonnier de Chine 
Koelreuteria paniculata 

Laxm. 

 

Introduit en France en 1789, c’est un 
petit arbre d’une dizaine de mètres de 
haut, au port tortueux, ornemental par 

son abondante floraison en très 
grandes panicules jaune vif. A 

l’automne, le feuillage devient jaune 
brillant. 

Cet arbre d’ornement supporte 
très bien le calcaire (ainsi idéal 
pour la région Centre) ; par sa 
croissance lente et sa petite 

taille, il ne demande pas 
beaucoup d’entretien. Ses 

couleurs automnales et 
estivales ravivent les paysages. 

Parrotie de Perse 
Parrotia persica C.A. 

Mey 

 

Introduit en France en 1840, cet arbre 
aux couleurs automnales remarquables 
– du vert sombre au rouge en passant 
par le jaune – pousse très lentement. 

Ce petit arbre au feuillage 
exceptionnel est parfois élevé 
« en tige » pour être planté en 
alignement ; cela ajouterait de 
l’originalité aux alignements de 
Chartres. Il supporte très bien le 

calcaire (avantage dans la 
région) et pousse sans difficulté 

au soleil. 

Source : Association Régionale de Fleurissement Centre (2012). A la découverte de quelques arbres de la 
Région Centre. Région Centre, Orléans, 84p.  
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